
22e séance 

CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES 
ENTREPRISES 

Projet de loi relatif à la croissance et la transformation des 
entreprises  

Texte adopté par la commission - no 1237 

Article 19 bis (nouveau) 

1 Le chapitre II du titre III du livre III de la troisième 
partie du code du travail est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 3332-10 est ainsi modifié : 

3 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ces versements ne peuvent excéder une fois la 
rémunération annuelle ou le revenu professionnel imposé 
à l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente 
lorsqu’ils sont effectués à destination du fonds commun 
de placement mentionné à l’article L. 3332–16. » ; 

4 b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ces versements ne peuvent excéder une 
fois le montant annuel du plafond prévu au même article 
L. 241–3 lorsqu’ils sont effectués à destination du fonds 
commun de placement régi par l’article L. 3332–16 du 
présent code. » ; 

5 2° L’article L. 3332–16 est ainsi modifié : 

6 a) À la première phrase du deuxième alinéa, le mot : 
« cinq » est remplacé par le mot : « trois » ; 

7 b) Au 1°, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : 
« dix » et le taux : « 30 % » est remplacé par le taux : 
« 20 % ». 

Article 19 ter (nouveau) 

1 L’article 22–2 de la loi no 96–603 du 5 juillet 1996 
relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « Le présent article n’est pas applicable aux personnes 
mentionnées aux articles L. 241–1 et L. 241–2 du code 
des assurances. » 

Après l’article 19 ter 

Amendements identiques : 

Amendements no 13  présenté par Mme de La Raudière, 
M. Charles de Courson, M. Christophe, Mme Auconie, 
M. Becht, M. Benoit, M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Leroy, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller, no 67  
présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, M. Brun, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Descoeur, M. Forissier et M. Taugourdeau et no 1622  
présenté par M. Potier, Mme Battistel, M. Juanico, 
M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Pupponi, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
Mme Victory. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code des assurances 
est complété par un article L. 121–18 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121–18. – Dès lors qu’une expertise est rendue 
nécessaire à la suite d’un sinistre, toute clause stipulant que 
l’expert est désigné par l’assurance est réputée non écrite. 

« L’assureur doit informer l’assuré de son droit à faire 
réaliser une contre-expertise et des conditions financières 
de celle-ci. » 

Amendement no 2405  présenté par Mme Rabault, 
M. Potier, Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
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Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
I. – Après le e du 1° de l’article L. 432–2 du code des 

assurances, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour toutes ces opérations et sans préjudice des disposi-

tions du présent code, les contrats portant sur ces opérations 
mentionnent une obligation spéciale d’information à la 
charge de l’assureur, dispensée dans un délai raisonnable, 
en cas de projet de non reconduction ou de modification 
unilatérale dudit contrat. Toute clause contraire est réputée 
non écrite. L’inexécution de cette obligation d’information 
emporte notamment reconduction ou continuation dudit 
contrat aux conditions antérieures. Le Gouvernement 
précise par décret les modalités, le contenu et la sanction 
de l’inexécution de cette obligation d’information. ». 

II. – Le Gouvernement remet chaque année au Parlement, 
au plus le tard le 1er mai, un rapport d’évaluation de sa 
politique de garanties à l’export, notamment son adaptation 
en faveur des petites et moyennes entreprises. 

Amendement no 2692  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
Le neuvième alinéa du I de l’article L. 441–6 du code de 

commerce est ainsi rédigé : 
« Le délai convenu entre les parties pour régler les sommes 

dues ne peut dépasser dix jours ouvrés à compter de la date 
d’émission de la facture. » 

Amendement no 2706  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
L’article L. 721–3 du code de commerce est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans ce cas, et si une liste d’arbitres est inscrite dans le 

contrat, chaque partie peut choisir un nombre identique 
d’arbitres ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 15  présenté par Mme de La Raudière, 
M. Charles de Courson, M. Christophe, Mme Auconie, 
M. Becht, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Demilly, 
Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Lagarde, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel- 
À-L’Huissier, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller, no 65  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, M. Brun, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Descoeur, M. Forissier et M. Taugourdeau, no 467  présenté 
par Mme Louwagie, M. Lorion, M. Kamardine, M. Viala, 
M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Nury, M. Vialay, M. Le 
Fur, M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et 
Mme Poletti et no 1625  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 

M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
L’article L. 313–30 du code de la consommation est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le prêteur informe annuellement l’emprunteur de la date 

d’échéance du contrat d’assurance mentionné à l’article 
L. 113–12–2 du code des assurances ainsi que des documents 
à fournir en cas de demande de substitution telle que 
mentionnée au 7° de l’article L. 313–25 du présent code. 
Cette information lui est communiquée sans frais. Un 
décret en Conseil d’État précise les modalités d’application 
du présent alinéa, en fixant la liste exhaustive des documents 
précités ainsi que le format de la date d’échéance à fournir. » 

Amendement no 2688  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
L’article L. 160–1 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’entreprise donneuse d’ordre est solidairement respon-

sable des dommages causés à l’environnement par l’exploitant 
sous-traitant lorsque l’activité de l’exploitant dépend d’un 
donneur d’ordre direct ou indirect employant au moins 
cinq mille, dont le siège social est situé en France, ou une 
entreprise d’au moins dix mille salariés, dont le siège social est 
situé à l’étranger, et qu’il existe une relation commerciale 
établie de caractère stable, suivie et habituelle représentant 
au moins 30 % du chiffre d’affaires de l’entreprise sous- 
traitante sur les cinq dernières années. » 

Amendement no 2690  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 1233–60–1 du code du travail, il est inséré 

un article L. 1233-60-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1233–60–2. – Lorsqu’un plan de sauvegarde de 

l’emploi est envisagé par une société sous-traitante dont le 
donneur d’ordres direct ou indirect est une entreprise d’au 
moins cinq mille salariés dont le siège social est situé en 
France ou une entreprise d’au moins dix mille salariés dont 
le siège social est situé à l’étranger et qu’il existe une relation 
commerciale établie de caractère stable, suivie et habituelle 
représentant au moins 30 % du chiffre d’affaires de l’entre-
prise sous-traitante sur les cinq dernières années, la mise en 
œuvre du plan de sauvegarde de l’emploi est assurée conjoin-
tement et solidairement avec l’entrepreneur donneur d’ordre. 
Les moyens mis en œuvre sont appréciés à l’aune des moyens 
du donneur d’ordres. 
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« L’alinéa précédent n’est pas applicable lorsque l’entreprise 
sous-traitante a été intégrée dans le comité de groupe ou 
qu’un comité inter-entreprise avec des moyens d’anticipation 
à été mis en place et lorsque le chiffre d’affaires réalisé par le 
donneur d’ordres n’a pas subi de baisse substantielle par 
comparaison des deux derniers exercices comptables. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1670  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2691  
présenté par Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  

L’article L. 1233–84 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois tout donneur d’ordre direct ou indirect dont 
l’effectif total est égal ou supérieur à 5 000 salariés dont le 
siège social est situé en France ou dont l’effectif total est égal 
ou supérieur à 10 000 salariés dont le siège social est situé à 
l’étranger et dès lors qu’il existe une relation commerciale 
établie de caractère stable, suivie et habituelle représentant au 
moins 30 % du chiffre d’affaires de l’entreprise sous-traitante 
sur les cinq dernières années est tenu à cette obligation. » 

Amendement no 2710  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  

Après le deuxième alinéa de l’article L. 1263–3 du code du 
travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de récidive ou de manquement délibéré et très 
important aux règles applicables, notamment en matière de 
temps de travail, le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre 
de l’employeur peuvent être soumis à une amende. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1672  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2686  
présenté par Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  

L’article L. 2332–1 du code du travail est complété par six 
alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque des entreprises sous-traitantes sont intégrées dans 
le comité de groupe, celui-ci est informé lors de chacune de 
ses réunions : 

« – de la réalisation des contrats en cours et ceux à venir, 
notamment de leur contenu précis et de leur durée ; 

« – des projections d’activité ; 

« – des effectifs au travers d’une analyse quantitative et 
qualitative par métier ; 

« – des besoins en qualifications et compétences, ainsi que 
des plans de formation ou de recrutement envisagés ; 

« – des évolutions technologiques aux fins d’anticipation 
de la transformation des procédés et processus de produc-
tion. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1671  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2685  
présenté par Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  

Après le cinquième alinéa du II de l’article L. 2331–1 du 
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – ou constitue un donneur d’ordre dans le cas où le 
donneur d’ordre direct ou indirect est une entreprise d’au 
moins 5 000 salariés dont le siège social est situé en France ou 
une entreprise d’au moins 10 000 salariés dont le siège social 
est situé à l’étranger et qu’il existe une relation commerciale 
établie de caractère stable, suivie et habituelle représentant au 
moins 30 % du chiffre d’affaires de l’entreprise sous-traitante 
sur les cinq dernières années. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1675  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2687  
présenté par Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
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M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
L’article L. 2334–2 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa, le mot : « an » est remplacé par le 

mot : « semestre » ; 
2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : « Le comité se réunit également sur demande 
expresse et motivée de l’un au moins des représentants 
d’une entreprise sous-traitante lorsque celui-ci estime que 
l’entreprise à laquelle il appartient est susceptible de rencon-
trer des difficultés en raison de décisions prises par le 
donneur d’ordre » ; 

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : « Les membres du comité bénéficient d’heures de 
délégation, dont le contingent annuel est fixé par voie 
d’accord ou, à défaut, par décret. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1678  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2684  
présenté par Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
L’article premier de la loi no 75–1334 du 31 décembre 

1975 relative à la sous-traitance est ainsi modifié : 
1° Après le mot « entrepreneur », sont insérés les mots 

« donneur d’ordre » ; 
2. Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« La sous-traitance est, notamment, caractérisée lorsque 

que le donneur d’ordre direct ou indirect est une entreprise 
d’au moins 5 000 salariés dont le siège social est situé en 
France ou une entreprise d’au moins 10 000 salariés dont le 
siège social est situé à l’étranger et qu’il existe une relation 
commerciale établie de caractère stable, suivie et habituelle 
représentant au moins 30 % du chiffre d’affaires de l’entre-
prise sous-traitante sur les cinq dernières années. » 

« Le changement de capital social, de forme juridique ou 
de dénomination du sous-traitant n’interrompt pas le délai 
de cinq ans mentionné au deuxième alinéa du présent article 
dès lors que le site de production est inchangé ». 

Amendement no 2708  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
Après le troisième alinéa de l’article 14–1 de la loi no 75– 

1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’entrepreneur verse un acompte de 25 % du montant 
total du contrat au sous-traitant au démarrage des travaux. » 

Amendement no 2709  présenté par M. Quatennens, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa de l’article 32 de l’ordonnance no 

2015–899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les acheteurs peuvent recourir à une entreprise de conseil 
extérieur s’ils ne sont pas en mesure d’assurer par eux-mêmes 
les missions d’organisation, de pilotage et de coordination. 

« Si l’allotissement risque de rendre techniquement très 
difficile ou financièrement significativement plus coûteuse 
l’exécution des prestations, les acheteurs peuvent demander 
à l’autorité publique de déroger à cette obligation. » 

Amendement no 2703  présenté par M. Quatennens, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
Est créé un fonds de solidarité inter-entreprises pour 

mutualiser la contribution sociale entre toutes les entreprises, 
mettre à contribution les grandes entreprises et les groupes 
pour soulager les petites et moyennes entreprises et assurer la 
solidarité financière entre donneurs d’ordres et sous-traitants. 
Il a également aussi pour mission d’assister financièrement les 
dirigeants d’entreprises en faillite se retrouvant sans 
ressources. 

Ce fonds est financé grâce à une contribution des entre-
prises selon un barème progressif. 

Les modalités d’application sont précisées par décret en 
Conseil d’État. 

Amendement no 2675 rectifié  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Après l’article 19 ter, insérer l’article suivant :  
Il est créé un fonds de solidarité inter-entreprises pour 

mutualiser la contribution sociale entre toutes les entreprises, 
mettre à contribution les grandes entreprises et les groupes 
pour soulager les petites et moyennes entreprises et assurer la 
solidarité financière entre donneurs d’ordres et sous-traitants. 
Il est financé grâce à une contribution des entreprises selon 
un barème progressif. 

Les modalités d’application sont précisées par décret en 
Conseil d’État. 

Article 19 quater (nouveau) 

1 I. – Le livre VI du code de commerce est ainsi 
modifié : 

2 1° Au second alinéa de l’article L. 611–5, le mot : 
« agriculteurs » est remplacé par les mots : « personnes 
exerçant une activité agricole définie à l’article L. 311–1 
du code rural et de la pêche maritime » ; 
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3 2° Au premier alinéa des articles L. 620–2, L. 631–2 
et L. 640–2, les mots : « ou artisanale, à tout agriculteur, » 
sont remplacés par les mots : « , artisanale ou agricole 
définie à l’article L. 311–1 du code rural et de la pêche 
maritime et » ; 

4 3° À la dernière phrase de l’article L. 626–12, les 
mots : « un agriculteur » sont remplacés par les mots : 
« une personne exerçant une activité agricole définie à 
l’article L. 311–1 du code rural et de la pêche maritime ». 

5 II. – L’article L. 351–8 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

6 1° Après le mot : « à », la fin de la première phrase est 
ainsi rédigée : « toute personne exerçant des activités 
agricoles au sens de l’article L. 311–1. » ; 

7 2° La seconde phrase est supprimée. 

8 III. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de la promul-
gation de la présente loi. 

Amendement no 1126  présenté par M. Sommer et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 3, après la seconde occurrence du mot :  
« ou »,  
insérer les mots :  
« une activité ». 

Article 19 quinquies (nouveau) 

À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 611–6 
du code de commerce, après la première occurrence du mot : 
« paiement », sont insérés les mots : « , les entreprises d’assu-
rance mentionnées à l’article L. 310–2 du code des assurances 
pratiquant les opérations d’assurance–crédit ». 

Article 19 sexies (nouveau) 

1 L’article L. 723–4 du code de commerce est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le mot : « judiciaires », la fin du 3° est ainsi 
rédigée : « n’est pas ouverte le jour du scrutin ; »  

3 2° Après le mot : « public », la fin du 4° est ainsi 
rédigée : « qui fait l’objet d’une procédure de redresse-
ment ou de liquidation judiciaires le jour du scrutin ; » 

4 3° Après le même 4°, il est inséré un 4° bis ainsi 
rédigé : 

5 « 4° bis Qui n’ont fait pas fait l’objet des sanctions 
prévues au titre V du livre VI du présent code ; ». 

Article 19 septies (nouveau) 

1 Le II de la section II du chapitre III du titre II du livre 
des procédures fiscales est complété par un article 
L. 135 ZJ ainsi rédigé :  

2 « Art. L. 135 ZJ. – Les agents de l’administration 
fiscale et des douanes peuvent communiquer au 
délégué interministériel aux restructurations d’entreprises 

institué par le décret no 2017–1558 du 13 novembre 
2017 instituant un délégué interministériel aux restruc-
turations d’entreprises ainsi qu’au secrétaire général du 
comité interministériel de restructuration industrielle 
créé par arrêté du Premier ministre du 6 juillet 1982 
relatif à la création d’un comité interministériel de 
restructuration industrielle et se faire communiquer par 
ces derniers tous documents ou renseignements néces-
saires à l’exercice des missions décrites dans le décret et 
l’arrêté précités. » 

Amendement no 2119  présenté par M. Sommer et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot : 
« communiquer », 
insérer les mots : 
« au directeur général des entreprises ou au responsable des 

restructurations et du traitement d’entreprises en difficulté à 
l’administration centrale de la direction générale des entre-
prises, aux fins de l’exercice de ces missions, ». 

Amendement no 2121  présenté par M. Sommer, 
M. Lescure et Mme Gregoire. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Aux seules fins de la détection et de la prévention des 

difficultés des entreprises, et au vu de la cotation qu’elle 
établit pour l’exercice de sa mission de détection des diffi-
cultés des entreprises, l’administration fiscale peut commu-
niquer au préfet, au commissaire aux restructurations et à la 
prévention des difficultés des entreprises et aux responsables 
territoriaux de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, des unions de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales et de la Banque 
de France la liste des entreprises susceptibles de connaître 
des difficultés de financement ainsi que la cotation du niveau 
de risque. » 

Amendement no 2135  présenté par Mme Gregoire et 
M. Sommer. 

Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 
« II. – L’article L. 144–1 du code monétaire et financier 

est ainsi modifié : 
« 1° Au deuxième alinéa, après la deuxième occurrence du 

mot : « entreprises, », sont insérés les mots : « à l’adminis-
tration fiscale pour sa mission économique, » ; 

« 2° Au dernier alinéa, après le mot : « régionaux, », sont 
insérés les mots : « à l’administration fiscale, ». 

Après l’article 19 septies 

Amendement no 82  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, M. Viala, M. Descoeur, 
M. Forissier et M. Bazin. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Le chapitre IX du titre II du livre 1er du code de commerce 

est complété par un article L. 129–2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 129–2. – En cas de transmission d’entreprise, un 

tutorat d’une durée maximum de deux ans peut être conclu 
entre le repreneur et le cédant. Le cédant s’engage dans le 
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cadre de ce tutorat à accompagner le repreneur selon des 
modalités dont ils conviennent ensemble. Ce tutorat n’est 
pas rémunéré. Le tuteur est assuré par l’entreprise pour tout 
accident qui pourrait survenir dans le cadre de ses fonctions. » 

Amendement no 1119  présenté par Mme Genevard, 
M. Parigi, M. Gosselin, Mme Trastour-Isnart, M. Schellen-
berger, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, M. Dive, 
M. Leclerc, M. Sermier, M. Cinieri, M. Bony, M. Pradié, 
M. Straumann, M. Saddier, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Louwagie, Mme Anthoine, M. Ramadier, Mme Kuster, 
M. Boucard, M. Viry, M. Vatin, M. Viala, M. Fasquelle, 
M. Pauget, Mme Ramassamy, Mme Beauvais, M. Vialay, 
Mme Bonnivard et M. Reiss. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Les II, III et IV de l’article L. 751–2 du code de commerce 

sont complétés par un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Un représentant des associations communales ou 

intercommunales de commerçants de la commune d’implan-
tation ». 

Amendement no 328 rectifié  présenté par M. Leclerc, 
M. Bony, M. Cattin, M. Straumann, Mme Meunier, 
M. Masson, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Pauget, M. Fasquelle, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Louwagie, M. Viala, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Descoeur. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article L. 752–4 du code du 

commerce, le nombre : « 20 000 » est remplacé par le 
nombre : « 30 000 » ». 

Amendement no 204  présenté par M. Descoeur, M. Bony, 
M. Masson, M. Le Fur, M. Leclerc, M. Sermier, M. Hetzel, 
M. Reiss, M. Saddier, Mme Poletti, M. Reda, M. Bouchet, 
M. Lurton, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Viry, 
M. Boucard, Mme Meunier, Mme Lacroute, Mme Kuster, 
Mme Beauvais, M. Abad, M. Fasquelle, Mme Dalloz et 
M. Vatin. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 581–19 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« – les commerces alimentaires, les activités de restauration 

et d’hôtellerie et les distributeurs de carburant ; » 
2° Au dernier alinéa, les mots : « et cinquième » sont 

remplacés par les mots : « à avant-dernier ». 

Amendement no 650 rectifié  présenté par M. Viala, 
M. Fasquelle, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Brun, M. Straumann, M. Saddier, M. Emmanuel Maquet, 
M. Cherpion, M. Masson, M. Bouchet, M. Dassault, 
Mme Ramassamy, M. Dive, Mme Louwagie, M. Pauget, 
M. Ramadier, Mme Lacroute, M. Schellenberger, 
M. Rolland, M. Viry, Mme Trastour-Isnart et M. Descoeur. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 581–19 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« – les structures professionnelles et indépendantes 

d’hébergement et de restauration ; » 

2° Au dernier alinéa, les mots : « et cinquième » sont 
remplacés par les mots : « à avant-dernier ». 

Amendement no 436  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Dalloz, M. Lurton, M. Fasquelle, Mme Kuster, 
M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, M. Straumann, 
M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, M. Boucard, 
M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, Mme Lacroute, M. de 
la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, M. Nury, M. Quentin, 
M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, M. Reda, M. Viry, 
Mme Beauvais, M. Gosselin et Mme Poletti. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Au quatrième alinéa de l’article L. 581–19 du code de 

l’environnement, après le mot : « locales », sont insérés les 
mots : « et l’ensemble des restaurants ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 54  présenté par M. Fasquelle, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, Mme Dalloz, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Reiss, 
M. Sermier, M. Viala, M. Le Fur, M. Schellenberger, M. Strau-
mann, Mme Trastour-Isnart et M. Bazin et no 1497  présenté 
par M. Terlier, M. Mazars, Mme Verdier-Jouclas, Mme Avia, 
Mme Blanc, M. Blanchet, Mme Pascale Boyer, Mme Brocard, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, Mme Degois, Mme De 
Temmerman, M. Fugit, Mme Leguille-Balloy, M. Maire, 
M. Mis, M. Paluszkiewicz, M. Rudigoz, Mme Sarles, 
Mme Thourot et Mme Valetta Ardisson. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2224– 

18–1 du code général des collectivités territoriales, les mots : 
« fixée par délibération du conseil municipal dans la limite 
de » sont remplacés par les mots : « d’au moins ». 

Amendement no 1501  présenté par M. Terlier, M. Mazars, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Avia, Mme Blanc, M. Blanchet, 
Mme Pascale Boyer, Mme Brocard, M. Buchou, Mme Bureau- 
Bonnard, Mme Degois, Mme De Temmerman, M. Fugit, 
Mme Leguille-Balloy, M. Maire, M. Mis, M. Paluszkiewicz, 
M. Rudigoz, Mme Sarles, Mme Thourot et Mme Valetta 
Ardisson. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 2224– 

18–1 du code général des collectivités territoriales est 
complétée par les mots : « à l’exception de la sauvegarde de 
l’ancienneté dans l’activité du cédant ». 

Amendement no 55  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Viala, M. Descoeur, M. Le Fur, M. Schellenberger, 
M. Straumann, Mme Trastour-Isnart, M. Bazin et 
M. Taugourdeau. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 

L. 2224–18–1 du code général des collectivités territoriales, 
après le mot : « initial », il est inséré le mot : « exclusivement ». 
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Amendement no 1499  présenté par M. Terlier, M. Mazars, 
Mme Avia, Mme Blanc, M. Blanchet, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brocard, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, 
Mme Degois, Mme De Temmerman, M. Fugit, 
Mme Leguille-Balloy, M. Maire, M. Mis, M. Paluszkiewicz, 
M. Rudigoz, Mme Sarles, Mme Thourot et Mme Valetta 
Ardisson. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 2224–18–1 du code général des collecti-

vités territoriales, il est inséré un article L. 2224–18–2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2224–18–2. – Le cédant d’un fonds exerçant son 
activité dans une halle ou un marché peut, après cette 
cession, conclure avec le cessionnaire de ce fonds une conven-
tion aux termes de laquelle il s’engage, contre rémunération, 
à réaliser une prestation temporaire de tutorat. Cette presta-
tion vise à assurer la transmission au cessionnaire de l’expé-
rience professionnelle acquise par le cédant en tant que chef 
de l’entreprise cédée. Le tuteur reste affilié aux régimes de 
sécurité sociale dont il relevait antérieurement à la cession. 

« Les conditions d’application des dispositions du présent 
article sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 56  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Viala, M. Descoeur, M. Le Fur, M. Schellenberger, 
M. Straumann, Mme Trastour-Isnart et M. Bazin. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 2224–18–1 du code général des collecti-

vités territoriales, il est inséré un article L. 2224–18–2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2224–18–2. – Le cédant d’un fonds qui exerçait 
son activité dans une halle ou un marché peut, après cette 
cession, conclure avec la personne qui lui succède dans les 
conditions définies à l’article L. 2224–18–1 une convention 
aux termes de laquelle il s’engage, contre rémunération ou 
non, à réaliser une prestation temporaire de tutorat. Cette 
prestation vise à assurer la transmission au cessionnaire de 
l’expérience acquise par le cédant en tant que chef de l’entre-
prise cédée. Le tuteur reste affilié aux régimes de sécurité 
sociale dont il relevait antérieurement. Il bénéficie d’une 
carte de tuteur dans le cadre de l’exercice d’une activité 
ambulante, délivrée par l’autorité compétente. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées 
par décret. » 

Amendement no 391 rectifié  présenté par Mme Duby- 
Muller, M. Saddier, M. Le Fur, Mme Levy, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. de la Verpillière, M. Boucard, M. Strau-
mann, M. Lorion, M. Gaultier, Mme Beauvais, M. Schellen-
berger, M. Descoeur, M. Vialay, M. Abad, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Reda, Mme Genevard, M. Leclerc, 
M. Thiériot, M. Gosselin, M. Forissier, M. Marleix, 
Mme Lacroute, M. Masson, Mme Meunier, M. Bazin, 
M. Ciotti, M. Fasquelle, M. Pauget et Mme Louwagie. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
I. – Aux premiers alinéas du I des articles 732 ter et 790 A 

du code général des impôts, le montant : « 300 000 € » est 
remplacé par le montant : « 500 000 € » ; 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendement no 1350  présenté par M. Hetzel, M. Di 
Filippo, Mme Louwagie, M. Viala, M. Forissier, 
M. Descoeur, M. Quentin, M. Straumann, Mme Kuster, 
M. Sermier, M. de Ganay, M. Reiss, M. Masson, M. Lurton, 
M. de la Verpillière, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Le Fur, Mme Valentin, M. Abad, M. Vialay, Mme Dalloz, 
M. Bazin, M. Marlin, Mme Beauvais, M. Menuel, 
Mme Lacroute, M. Schellenberger, Mme Poletti, 
Mme Trastour-Isnart, M. Aubert, M. Reda, Mme Genevard, 
M. Herbillon, M. Saddier, M. Marleix et M. Boucard. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1695 quater du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le remboursement des taxes mentionnées à l’alinéa précé-

dent est effectué par les services fiscaux dans un délai de 
quinze jours ouvrés à compter de la télédéclaration. 

II. – Le I prend effet à compter du 1er janvier 2019 sauf en 
cas de présomption de fraude. 

Amendement no 593  présenté par M. Boucard, M. Cattin, 
M. de Ganay, M. Pierre-Henri Dumont, M. Gosselin, 
M. Leclerc, M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Pradié, M. Reda, M. Reiss, M. Schellenberger, 
M. Viry, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Louwagie, M. Forissier, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Ramadier, Mme Dalloz, M. Vialay et 
M. Minot. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
I. –L’article 1695 quater du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le remboursement des taxes mentionnées à l’alinéa précé-

dent est effectué par les services fiscaux dans un délai de 
trente jours ouvrés à compter de la télédéclaration. ». 

II. – Le I prend effet à compter du 1er janvier 2019, sauf en 
cas de présomption de fraude. 

Amendement no 57  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Viala, M. Descoeur, M. Le Fur, M. Schellenberger, 
M. Straumann, Mme Trastour-Isnart, M. Bazin et 
M. Taugourdeau. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Après le 5° de l’article L. 2122–1–3 du code général de la 

propriété des personnes publiques, il est inséré un 6° ainsi 
rédigé : 

« 6° Lorsque l’activité économique se réalise dans les halles 
et les marchés. » 

Amendement no 1480  présenté par M. Pauget, M. Viry, 
M. Boucard, M. Bazin, Mme Meunier, Mme Trastour-Isnart, 
M. Sermier, M. Perrut, M. Straumann, M. Reiss, M. Parigi, 
M. Reda, M. Schellenberger, M. Masson, Mme Kuster, 
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M. Bony, M. Abad, Mme Louwagie, M. Brun, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Vialay, M. Fasquelle, M. Viala et 
M. Leclerc. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Les 1° et 2° de l’article L. 3333–2 du code de la santé 

publique sont abrogés. 

Amendement no 1481  présenté par M. Pauget, M. Viry, 
M. Boucard, M. Bazin, Mme Meunier, Mme Trastour-Isnart, 
M. Sermier, M. Perrut, M. Straumann, M. Reiss, M. Parigi, 
M. Reda, M. Schellenberger, M. Masson, Mme Kuster, 
M. Bony, M. Abad, Mme Louwagie, M. Brun, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Vialay, M. Fasquelle, M. Viala et 
M. Leclerc. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 3333–3 du code de la santé publique est 

abrogé. 

Amendement no 1261  présenté par M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme Auconie, M. Becht, 
M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article 

L. 151–1 du code de la sécurité sociale, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

« Dès lors qu’un assuré ou un cotisant est concerné par 
lesdites décisions, il est dûment et précisément informé des 
raisons ayant motivé cette annulation. » 

Amendement no 227  présenté par M. Descoeur, 
M. Saddier, M. Emmanuel Maquet, M. Gaultier, 
M. Gosselin, M. Parigi, M. Abad, M. Thiériot, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Leclerc, M. Bony, M. Reiss, 
Mme Trastour-Isnart, M. Rolland, M. Forissier, M. Viry, 
M. Boucard, M. Hetzel, Mme Meunier, M. Masson, 
Mme Lacroute, Mme Kuster, Mme Beauvais, M. Fasquelle, 
Mme Dalloz et M. Vatin. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article L. 241–13 du code de la sécurité sociale, 

il est inséré un article L. 241–14 ainsi rédigé : 
« Art. L. 241–14. – Par dérogation aux dispositions en 

vigueur, l’embauche en contrat à durée indéterminée d’un 
salarié au sens des deux premiers alinéas de l’article L. 1222–9 
du code du travail ouvre droit aux entreprises situées en zone 
de revitalisation rurale, pour une période de deux ans à 
compter de la date de conclusion du contrat, à l’exonération 
des cotisations sociales patronales et salariales d’origine légale 
et conventionnelle et à une réduction d’impôt sur les sociétés 
de 50 % de leurs dépenses liées au développement du télétra-
vail. ». 

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendement no 1262  présenté par M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme Auconie, M. Becht, 
M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

L’article L. 243–7 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de difficultés rencontrées au cours d’un contrôle 
effectué en application du présent article, le cotisant a la 
faculté de s’adresser à un interlocuteur désigné par le direc-
teur de l’organisme après avis du conseil au sein de cet 
organisme et dont les références lui sont indiquées dès le 
début des opérations de contrôle. » 

Amendement no 1263  présenté par M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme Auconie, M. Becht, 
M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

Après l’article L. 243–7–1 A du code de la sécurité sociale, 
il est inséré un article L. 243–7–1 B ainsi rédigé : 

« Art. L. 243–7–1 B. – Les agents chargés du contrôle 
mentionnés à l’article L. 243–7 ne peuvent avoir un intérêt 
quelconque direct ou indirect dans les entreprises qu’ils 
contrôlent ou entrant dans leur champ de compétences. 

« Les agents exercent leurs fonctions de manière impartiale 
sans manifester un a priori par leurs comportements, paroles 
et actes. 

« Dans l’exercice de leurs missions, les agents s’abstiennent 
de toute expression ou manifestation de convictions person-
nelles, de quelque nature qu’elles soient. Ils fournissent des 
informations et des conseils aux usagers sur le droit appli-
cable, sur sa portée et sur les moyens d’assurer son respect. 

« Soumis au devoir de discrétion professionnelle, les agents 
s’abstiennent de divulguer à toute personne n’ayant pas le 
droit d’en connaître les informations dont ils ont connais-
sance dans l’exercice de leurs fonctions. Ils sont soumis au 
secret professionnel dans les conditions prévues par la loi. 

« En cas de difficultés rencontrées pendant le contrôle, et 
jusqu’au terme de la procédure contradictoire, le cotisant a la 
possibilité de s’adresser à un interlocuteur régional, nommé 
par le directeur de l’organisme de recouvrement, dont les 
coordonnées sont indiquées sur l’avis de contrôle ou 
mentionnées oralement dans les cas prévus à l’article 
L. 8221–1 du code du travail. 

« L’agent doit être muni de sa carte professionnelle afin de 
justifier de sa qualité. La vérification doit se dérouler avec 
courtoisie et dans le cadre du respect de la dignité des 
personnes. 

« À tous les niveaux de la hiérarchie, les agents veillent au 
respect des présentes dispositions. » 
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Amendement no 1264  présenté par M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme Auconie, M. Becht, 
M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 243–7–1 du code de la sécurité sociale, il 

est inséré un article L. 243–7–2 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 243–7–2 A. – En cas de litige portant sur des 

cotisations de sécurité sociale, des majorations de retard, ou 
encore sur la contribution sociale généralisée, le cotisant est 
invité à se faire entendre, s’il en émet le souhait, devant une 
commission des recours selon des modalités fixées par décret. 

« Les membres de cette commission suivent une formation 
initiale à l’exercice de leurs fonctions et une formation 
continue, prise en charge par les organismes de sécurité 
sociale selon des modalités fixées par décret. 

« En cas de litige portant sur des cotisations de sécurité 
sociale, des majorations de retard, ou encore sur la contribu-
tion sociale généralisée, la commission a la faculté de faire 
appel, afin de l’éclairer dans ses décisions, à des personnes 
extérieures choisies pour leurs compétences dans le domaine 
concerné et selon des modalités fixées par décret. 

« En cas de saisine de la commission, le cours des majora-
tions de retard est suspendu jusqu’au moment où ladite 
commission a statué sur la réclamation du cotisant. 

« La contestation de la mise en demeure prévue à l’article 
L. 244–2 dans le cadre du contentieux général de la sécurité 
sociale suspend toute procédure en recouvrement des cotisa-
tions. » 

Amendement no 1265  présenté par M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme Auconie, M. Becht, 
M. Benoit, M. Guy Bricout, Mme de La Raudière, 
M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, 
M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 243–7–7 du code de la sécurité sociale, il 

est inséré un article L. 243–7–8 ainsi rédigé : 
« Art. L. 243–7–8. – Lorsque le contrôle est effectué au 

sein de l’entreprise, les documents ou supports d’information 
ne peuvent être emportés par l’inspecteur à l’organisme 
qu’après autorisation du cotisant. 

« Le cotisant doit avoir la possibilité d’un débat oral et 
contradictoire avec l’inspecteur du recouvrement sous peine 
d’irrégularité de la procédure de contrôle. » 

Amendement no 1266  présenté par M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme Auconie, M. Becht, 
M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 

M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa de l’article L. 244–3 du code de la 

sécurité sociale est complété par les mots : « et pour une 
durée maximum de six mois. » 

Amendement no 1472  présenté par M. Pauget, M. Viry, 
M. Boucard, M. Bazin, Mme Meunier, Mme Trastour-Isnart, 
M. Sermier, M. Perrut, M. Straumann, M. Reiss, M. Parigi, 
M. Reda, M. Schellenberger, M. Masson, Mme Kuster, 
M. Bony, M. Abad, Mme Louwagie, M. Vatin, M. Brun, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Vialay, M. Fasquelle, 
M. Viala et M. Leclerc. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 121–1 du code du tourisme est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Tout projet de disposition nouvelle de nature réglemen-

taire ou législative dans le domaine du tourisme fait l’objet 
d’une consultation préalable des organisations profession-
nelles représentatives afin d’en apprécier l’opportunité et les 
modalités. » 

Amendement no 1478  présenté par M. Pauget, M. Viry, 
M. Boucard, M. Bazin, Mme Meunier, Mme Trastour-Isnart, 
M. Sermier, M. Perrut, M. Straumann, M. Reiss, M. Parigi, 
M. Reda, M. Schellenberger, M. Masson, Mme Kuster, 
M. Bony, M. Abad, Mme Louwagie, M. Brun, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Vialay, M. Fasquelle, M. Viala et 
M. Leclerc. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
L’article L. 121–1 du code du tourisme est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Pour toute nouvelle norme réglementaire créée dans le 

domaine du tourisme, au moins deux normes antérieures 
équivalentes sont abrogées ou simplifiées. » 

Amendement no 374  présenté par M. Taugourdeau, 
M. Dive, M. Cinieri, M. Masson, M. Reiss, M. de Ganay, 
Mme Lacroute, M. Abad, M. Hetzel, M. Brun, 
Mme Louwagie, M. Marleix et M. Bazin. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  
Le chapitre III titre II du livre VII de la quatrième partie 

du code du travail est complété par un article L. 4723–2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 4723–2. – Lorsqu’une demande de mise aux 
normes comporte des risques affectant significativement le 
niveau de production, l’emploi des salariés ou l’équilibre 
financier de l’entreprise, l’exécution de celle-ci doit être 
suspendue sous réserve d’une atteinte grave aux conditions 
d’hygiène et de sécurité. 

« La mise en conformité avec les normes doit alors faire 
l’objet d’un dialogue entre l’entreprise et les pouvoirs publics 
permettant d’établir un calendrier prévisionnel assurant la 
pérennité de l’activité. » 

Amendement no 59  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Saddier, M. Sermier, 
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M. Descoeur, M. Le Fur, M. Schellenberger, M. Straumann, 
Mme Trastour-Isnart, M. Bazin, M. Forissier et M. Taugour-
deau. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

Lors de toute cession d’entreprise, il est laissé au repreneur 
un délai de six mois à compter de la vente pour se mettre en 
conformité avec l’ensemble des dispositions législatives et 
réglementaires qui régissent son activité. 

Durant cette période, aucune sanction ne peut lui être 
infligée au titre de ces manquements. 

Ne sont pas concernées les règles en matière d’hygiène et 
de sécurité telles que précisées à la quatrième partie du code 
du travail à l’exclusion de son livre II. 

Amendement no 434  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Dalloz, M. Saddier, M. Lorion, M. Lurton, 
M. Fasquelle, Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, 
M. Kamardine, M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, 
M. Hetzel, M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, 
M. Brun, Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, 
M. Sermier, M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, 
M. Leclerc, M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et 
Mme Poletti. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

Les personnes physiques et morales qui ont omis de 
déclarer un impôt jusqu’à présent déclaré à l’administration 
fiscale peuvent rectifier spontanément leur situation fiscale 
passée dans les conditions prévues par une circulaire sous 
réserve d’acquitter l’ensemble des impositions éludées et 
non prescrites. Afin de tenir compte de la démarche 
spontanée des personnes, une remise partielle des pénalités 
est accordée. 

Amendement no 333  présenté par M. Leclerc, M. Bony, 
M. Cattin, M. Straumann, Mme Meunier, M. Masson, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Pauget, 
M. Fasquelle, Mme Valentin, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Louwagie, M. Viala, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Descoeur. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

À titre expérimental et pour une durée de trois ans à 
compter du 1er janvier 2019, les seuils de surface de vente, 
mentionnés aux 1° et 2°, à la seconde phrase du 3° et aux 4° à 
6° de l’article L. 752–1 du code de commerce, à partir 
desquels certains projets d’exploitation commerciale sont 
soumis à une autorisation sont ramenés à 300 mètres carrés. 

Au plus tard huit mois avant la fin de l’expérimentation, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport d’évalua-
tion proposant les suites à donner. 

Amendement no 447  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Dalloz, M. Saddier, M. Lurton, M. Fasquelle, 
Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, 
M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, 
M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, 

M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et 
Mme Poletti. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

À titre expérimental et pour une durée de quatre ans à 
compter de la publication de la présente loi, l’ensemble des 
contrôles opérés par les administrations mentionnées à 
l’article L. 100–3 du code des relations entre le public et 
l’administration à l’encontre d’une entreprise de moins de 
10 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 2 
millions d’euros ne peut dépasser, pour un même établisse-
ment, une durée cumulée de six mois sur une période de trois 
ans. 

Pour les entreprises de moins de 250 salariés et dont le 
chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros, 
l’ensemble des contrôles opérés par les administrations 
mentionnées au même article L. 100–3 ne peut dépasser, 
pour un même établissement, une durée cumulée de neuf 
mois sur une période de trois ans. 

Amendement no 1260  présenté par Mme de La Raudière, 
M. Charles de Courson, M. Christophe, Mme Auconie, 
M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, 
M. Demilly, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’article 19 septies, insérer l’article suivant :  

I. – À titre expérimental, pour une durée de trois ans à 
compter de la publication du décret mentionné au II du 
présent article, chaque ministère peut publier, pour les 
textes réglementaires dont il est chargé de l’exécution, les 
informations suivantes : 

1° L’évolution de la charge normative existante depuis mai 
2017, les charges normatives nouvelles, les charges suppri-
mées, applicables aux entreprises ; 

2° L’évolution de la charge normative existante depuis mai 
2017, les charges normatives nouvelles, les charges suppri-
mées, applicables aux particuliers ; 

3° L’évolution de la charge normative existante depuis mai 
2017, les charges normatives nouvelles, les charges suppri-
mées, applicables aux administrations publiques et aux collec-
tivités locales 

La publication est effectuée en ligne, de façon lisible et 
transparente pour chaque ministère. Elle est actualisée tous 
les trois mois au minimum. 

II. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article, en particulier les conditions 
dans lesquelles l’expérimentation prend en compte des objec-
tifs fixés par le Premier ministre. 

III. – Un rapport d’évaluation de l’expérimentation est 
remis au Parlement au plus tard six mois avant son terme. 
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CHAPITRE II 
DES ENTREPRISES PLUS INNOVANTES  

Section 1  

Améliorer et diversifier les financements  

Sous–section 1  

Mesures en faveur du financement des entreprises par les acteurs privés 

Article 20 

1 I. – Le titre II du livre II du code monétaire et 
financier est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :  

2 « CHAPITRE IV 

3 « PLANS D’ÉPARGNE RETRAITE  

4 « Section unique  

5 « Dispositions communes  

6 « Sous–section 1  

7 « Définition 

8 « Art. L. 224–1. – Les personnes physiques peuvent 
verser des sommes dans un plan d’épargne retraite. Le 
plan a pour objet l’acquisition et la jouissance de droits 
viagers personnels ou le versement d’un capital, payables 
au titulaire à compter, au plus tôt, de la date de liqui-
dation de sa pension dans un régime obligatoire d’assu-
rance vieillesse ou de l’âge mentionné à l’article L. 161– 
17–2 du code de la sécurité sociale. 

9 « Le plan donne lieu à ouverture d’un compte–titres 
ou, pour les plans ouverts auprès d’une entreprise d’assu-
rance, d’une mutuelle ou union, d’une institution de 
prévoyance ou union ou d’un organisme de retraite 
professionnelle supplémentaire, à l’adhésion à un 
contrat d’assurance de groupe dont l’exécution est liée 
à la cessation d’activité professionnelle. 

10 « Le plan prévoit la possibilité pour le titulaire 
d’acquérir une rente viagère à l’échéance prévue au 
premier alinéa, ainsi qu’une option de réversion de 
cette rente au profit d’un bénéficiaire en cas de décès 
du titulaire.  

11 « Sous–section 2  

12 « Composition et gestion 

13 « Art. L. 224–2. – Les sommes versées dans un plan 
d’épargne retraite peuvent provenir : 

14 « 1° De versements volontaires du titulaire ; 

15 « 2° De sommes versées au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise prévue au titre II du livre III de la 
troisième partie du code du travail ou de l’intéressement 
prévu au titre Ier du même livre III, ou de versements des 
entreprises prévus au titre III dudit livre III, ainsi que des 

droits inscrits au compte épargne–temps ou, en l’absence 
de compte épargne–temps dans l’entreprise et dans des 
limites fixées par décret, des sommes correspondant à des 
jours de repos non pris, s’agissant des plans d’épargne 
retraite d’entreprise ; 

16 « 3° De versements obligatoires du salarié ou de 
l’employeur, s’agissant des plans d’épargne retraite 
d’entreprise auxquels le salarié est affilié à titre obliga-
toire. 

17 « Art. L. 224–3. – Les versements dans un plan 
d’épargne retraite ayant donné lieu à l’ouverture d’un 
compte–titres sont affectés à l’acquisition de titres finan-
ciers offrant une protection suffisante de l’épargne 
investie et figurant sur une liste fixée par voie réglemen-
taire, y compris les titres intermédiés par les conseillers en 
investissements participatifs mentionnés au premier 
alinéa du I de l’article L. 547–1, en prenant en considé-
ration les modalités de gestion financière du plan. 

18 « Les versements dans un plan d’épargne retraite ayant 
donné lieu à l’adhésion à un contrat d’assurance de 
groupe dont l’exécution est liée à la cessation d’activité 
professionnelle sont affectés à l’acquisition de droits 
exprimés en euros ou de droits exprimés en parts de 
provision de diversification, de droits exprimés en 
unités de rente ou de droits exprimés en unités de 
compte constituées des titres financiers mentionnés au 
premier alinéa du présent article, sous réserve de l’article 
L. 131–1 du code des assurances. 

19 « Sauf décision contraire et expresse du titulaire, les 
versements sont affectés selon une allocation de l’épargne 
permettant de réduire progressivement les risques finan-
ciers pour le titulaire, dans des conditions fixées par 
décret. Il est proposé au titulaire au moins une autre 
allocation d’actifs correspondant à un profil d’investisse-
ment différent, notamment, s’agissant des plans 
d’épargne retraite d’entreprise, une allocation permettant 
l’acquisition de parts de fonds investis, dans les limites 
prévues à l’article L. 214–164 du présent code, dans les 
entreprises solidaires d’utilité sociale au sens de l’article 
L. 3332–17–1 du code du travail. 

20 « Les règles d’affectation aux plans d’épargne retraite 
des rétrocessions de commissions perçues au titre de leur 
gestion financière sont fixées par voie réglementaire.  

21 « Sous–section 3  

22 « Disponibilité de l’épargne 

23 « Art. L. 224–4. – I. – Les droits constitués dans le 
cadre du plan d’épargne retraite peuvent être, à la 
demande du titulaire, liquidés ou rachetés avant 
l’échéance mentionnée à l’article L. 224–1 dans les 
seuls cas suivants : 

24 « 1° Le décès du conjoint du titulaire ou de son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; 

25 « 2° L’invalidité du titulaire, de ses enfants, de son 
conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° 
de l’article L. 341–4 du code de la sécurité sociale ; 

26 « 3° La situation de surendettement du titulaire, au 
sens de l’article L. 711–1 du code de la consommation ; 
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27 « 4° L’expiration des droits à l’assurance chômage du 
titulaire, ou le fait pour le titulaire d’un plan qui a exercé 
des fonctions d’administrateur, de membre du directoire 
ou de membre du conseil de surveillance et n’a pas 
liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance 
vieillesse de ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou 
d’un mandat social depuis deux ans au moins à compter 
du non–renouvellement de son mandat social ou de sa 
révocation ; 

28 « 5° La cessation d’activité non salariée du titulaire à la 
suite d’un jugement de liquidation judiciaire en applica-
tion du titre IV du livre VI du code de commerce ou 
toute situation justifiant ce retrait ou ce rachat selon le 
président du tribunal de commerce auprès duquel est 
instituée une procédure de conciliation mentionnée à 
l’article L. 611–4 du même code, qui en effectue la 
demande avec l’accord du titulaire ; 

29 « 6° L’affectation des sommes épargnées à l’acquisi-
tion de la résidence principale du titulaire en accession à 
la première propriété mentionnée au premier alinéa du I 
de l’article 244 quater J du code général des impôts. Les 
droits correspondants aux sommes mentionnées au 3° de 
l’article L. 224–2 du présent code ne peuvent être 
liquidés ou rachetés pour ce motif. 

30 « II. – Le décès du titulaire avant l’échéance 
mentionnée à l’article L. 224–1 entraîne la clôture du 
plan. 

31 « Art. L. 224–5. – À l’échéance mentionnée à l’article 
L. 224–1 : 

32 « 1° Les droits correspondant aux sommes mention-
nées au 3° de l’article L. 224–2 sont délivrés sous la forme 
d’une rente viagère ; 

33 « 2° Les droits correspondant aux autres versements 
sont délivrés, au choix du titulaire, sous la forme d’un 
capital, libéré en une fois ou de manière fractionnée, ou 
d’une rente viagère, sauf lorsque le titulaire a opté expres-
sément et irrévocablement pour la liquidation de tout ou 
partie de ses droits en rente viagère à compter de l’ouver-
ture du plan. 

34 « Art. L. 224–6. – Les droits individuels en cours de 
constitution sont transférables vers tout autre plan 
d’épargne retraite. Le transfert des droits n’emporte pas 
modification des conditions de leur rachat ou de leur 
liquidation prévues à la présente sous–section. 

35 « Les frais encourus à l’occasion d’un tel transfert ne 
peuvent excéder 1 % des droits acquis. Ils sont nuls à 
l’issue d’une période de cinq ans à compter du premier 
versement dans le plan, ou lorsque le transfert intervient 
à compter de l’échéance mentionnée à l’article L. 224–1. 

36 « Les droits individuels relatifs aux plans d’épargne 
retraite d’entreprise auxquels le salarié est affilié à titre 
obligatoire ne sont transférables que lorsque le titulaire 
n’est plus tenu d’y adhérer. 

37 « Lorsque le plan d’épargne retraite donne lieu à 
l’adhésion à un contrat d’assurance de groupe dont 
l’exécution est liée à la cessation d’activité professionnelle, 
le contrat peut prévoir de réduire la valeur de transfert 
dans des conditions et limites fixées par voie réglemen-

taire, dans le cas où le droit de transfert des provisions 
mathématiques excède la quote–part de l’actif qui les 
représente. 

38 « Les plans d’épargne retraite individuels donnant lieu 
à l’adhésion à un contrat d’assurance de groupe dont 
l’exécution est liée à la cessation d’activité professionnelle 
et les plans d’épargne retraite d’entreprise prévoient les 
conditions dans lesquelles l’association souscriptrice ou 
l’entreprise peut changer de prestataire à l’issue d’un 
préavis qui ne peut excéder dix-huit mois.  

39 « Sous–section 4  

40 « Information des titulaires 

41 « Art. L. 224–7. – Les titulaires bénéficient d’une 
information régulière sur leurs droits, dans des conditions 
fixées par voie réglementaire, s’agissant notamment de la 
valeur des droits en cours de constitution et des modalités 
de leur transfert vers un autre plan d’épargne retraite.  

42 « Sous–section 5  

43 « Modalités d’application 

44 « Art. L. 224–8. – Sauf disposition contraire, les 
modalités d’application du présent chapitre sont précisées 
par décret en Conseil d’État. » 

45 II. – Les trois derniers alinéas de l’article L. 137–16 
du code de la sécurité sociale sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

46 « Le taux de la contribution mentionnée à l’article 
L. 137–15 du présent code est fixé à 16 % pour les 
versements par l’employeur des sommes mentionnées 
aux 2° et 3° de l’article L. 224–2 du code monétaire et 
financier, lorsque le plan d’épargne retraite d’entreprise 
prévoit que l’allocation de l’épargne mentionnée au 
dernier alinéa de l’article L. 224–3 du même code est 
affectée, selon des modalités fixées par décret, à l’acqui-
sition de parts de fonds comportant au moins 10 % de 
titres susceptibles d’être employés dans un plan d’épargne 
en actions destiné au financement des petites et 
moyennes entreprises et des entreprises de taille intermé-
diaire, dans les conditions prévues à l’article L. 221–32–2 
dudit code. » 

47 II bis (nouveau). – Le taux de la contribution 
mentionnée à l’article L. 137–15 du code de la sécurité 
sociale est maintenu à 16 % pendant trois ans à compter 
de l’entrée en vigueur du présent article pour les plans 
d’épargne pour la retraite collectifs mentionnés à l’article 
L. 3334–1 du code du travail dont le règlement respecte, 
à la date d’entrée en vigueur du présent article, les condi-
tions suivantes : 

48 1° Les sommes recueillies sont affectées par défaut 
dans les conditions prévues au second alinéa de l’article 
L. 3334–11 du code du travail ; 

49 2° L’allocation de l’épargne est affectée à l’acquisition 
de parts de fonds, dans des conditions fixées par décret, 
qui comportent au moins 7 % de titres susceptibles d’être 
employés dans un plan d’épargne en actions destiné au 
financement des petites et moyennes entreprises et des 
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entreprises de taille intermédiaire, dans les conditions 
prévues à l’article L. 221–32–2 du code monétaire et 
financier. 

50 III. – Les I et II entrent en vigueur à une date fixée 
par décret, et au plus tard le 1er janvier 2020. 

51 IV. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances, dans un délai de douze mois à compter de 
la publication de la présente loi, les mesures relevant du 
domaine de la loi afin : 

52 1° D’instituer un régime juridique harmonisé de 
l’épargne constituée en vue de la cessation d’activité 
professionnelle, en complétant le chapitre IV du 
titre II du livre II du code monétaire et financier afin 
de rénover les règles applicables aux contrats mentionnés 
au deuxième alinéa de l’article L. 132–23 du code des 
assurances, aux contrats régis par l’article L. 141–1 du 
même code, aux contrats mentionnés au deuxième alinéa 
de l’article L. 223–22 du code de la mutualité, aux opéra-
tions mentionnées à l’article L. 932–23 du code de la 
sécurité sociale qui sont liées à la cessation d’activité 
professionnelle, aux régimes de retraite supplémentaire 
en points gérés par des entreprises d’assurance, des 
mutuelles ou unions régies par le livre II du code de la 
mutualité et des institutions de prévoyance ou unions 
régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité 
sociale et aux plans d’épargne pour la retraite collectifs 
mentionnés à l’article L. 3334–1 du code du travail, en 
définissant : 

53 a) Les règles applicables aux produits d’épargne 
retraite proposés dans un cadre collectif, notamment : 

54 – les règles de gouvernance et les modalités d’associa-
tion des salariés de l’entreprise aux prises de décision 
concernant la gestion de l’épargne résultant des verse-
ments prévus à l’article L. 224–2 du code monétaire et 
financier ; 

55 – les règles de mise en place de ces produits au sein de 
l’entreprise, ainsi que les obligations d’information et de 
conseil applicables dans ce cadre ; 

56 – les modalités de gestion des droits des salariés en cas 
de modification de la situation juridique de l’entreprise 
ou de changement de prestataire prévu à l’article L. 224– 
6 du même code ; 

57 – le régime juridique applicable à un produit 
d’épargne retraite ayant, sauf exception fondée sur 
l’ancienneté dans l’entreprise des intéressés, vocation à 
bénéficier à l’ensemble des salariés de l’entreprise, en 
particulier l’origine des sommes pouvant alimenter 
cette épargne et les actifs éligibles ; 

58 – le régime juridique applicable à un produit 
d’épargne retraite à affiliation obligatoire pouvant ne 
couvrir qu’une ou plusieurs catégories de salariés placés 
dans une situation identique au regard des garanties 
offertes, en particulier les titulaires de ce produit, 
l’origine des sommes ayant vocation à alimenter cette 
épargne et les actifs éligibles ; 

59 b) Les règles applicables aux produits d’épargne 
retraite individuels, notamment les conditions dans 
lesquelles ces produits doivent être souscrits et gouvernés 
par une association représentant les intérêts des 
épargnants et les obligations d’information et de conseil ; 

60 2° De modifier le code des assurances pour établir le 
régime juridique des contrats d’assurance de groupe dont 
l’exécution est liée à la cessation d’activité professionnelle, 
en précisant notamment : 

61 a) Les conditions dans lesquelles les entreprises d’assu-
rance et les autres entités juridiques autorisées doivent 
établir une comptabilité auxiliaire d’affectation pour les 
engagements concernés, afin de protéger les droits des 
épargnants s’agissant de l’affectation de la participation 
aux bénéfices techniques et financiers ou en cas de défail-
lance du prestataire ; 

62 b) La nature des garanties complémentaires à un plan 
d’épargne retraite pouvant figurer dans les contrats 
concernés ; 

63 c) Les conditions de fixation des tarifs pratiqués au 
titre de ces contrats et les modalités de calcul de la valeur 
de transfert des droits exprimés en unités de rente en cas 
de transfert mentionné au même article L. 224–6 ; 

64 d) (nouveau) Les conditions du transfert des engage-
ments et des actifs attachés au plan, en cas de change-
ment de prestataire prévu audit L. 224–6 ; 

65 2° bis (nouveau) De modifier le code des assurances 
pour redéfinir la gouvernance des associations souscrip-
trices de contrats d’assurance sur la vie afin de veiller à la 
cohérence d’ensemble des règles applicables à ce type 
d’associations ; 

66 2° ter (nouveau) De déterminer le régime fiscal appli-
cable aux plans d’épargne retraite mentionnés au présent 
IV en définissant notamment : 

67 a) Les modalités de déductibilité des versements 
mentionnés aux 1° et 3° de l’article L. 224–2 du même 
code et les plafonds de déduction correspondants ;  

68 b) Les conditions d’exonération d’impôt sur le revenu 
des versements mentionnés au 2° du même article 
L. 224–2 ; 

69 c) Les modalités d’imposition à l’impôt sur le revenu 
des droits correspondant aux versements mentionnés 
au 1° dudit article L. 224–2 qui sont délivrés sous la 
forme d’un capital à compter de la date mentionnée à 
l’article L. 224–1 du même code ; 

70 d) Les conditions d’exonération d’impôt sur le revenu 
des droits correspondant aux versements mentionnés 
au 2° de l’article L. 224–2 du même code qui sont 
délivrés sous la forme d’un capital à compter de la date 
mentionnée à l’article L. 224–1 du même code ; 

71 e) L’imposition selon le régime de rentes viagères à 
titre onéreux des droits correspondant aux versements 
mentionnés au 2° de l’article L. 224–2 du même code, 
qui sont délivrés sous la forme d’une rente viagère à 
compter de la date mentionnée à l’article L. 224–1 du 
même code ; 
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72 f) Les modalités d’imposition à l’impôt sur le revenu 
des droits correspondant aux versements mentionnés 
aux 1° et 3° de l’article L. 224–2 du même code qui 
sont délivrés sous la forme d’une rente viagère à 
compter de la date mentionnée à l’article L. 224–1 du 
même code ; 

73 g) Les modalités d’imposition à l’impôt sur le revenu 
des droits correspondant aux versements volontaires 
mentionnés au 1° de l’article L. 224–2 du même code 
qui sont liquidés ou rachetés avant la date mentionnée à 
l’article L. 224–1 du même code pour être affectés à 
l’acquisition de la résidence principale en application 
du 6° du I de l’article L. 224–4 du même code ; 

74 h) Les conditions d’exonération d’impôt sur le revenu 
des droits liquidés ou rachetés avant la date mentionnée à 
l’article L. 224–1 du même code dans les cas prévus 
aux 1° à 5° du I de l’article L. 224–4 du même code 
ainsi que des droits correspondant aux versements 
mentionnés au 2° de l’article L. 224–2 du même code 
qui sont liquidés ou rachetés avant cette même date pour 
être affectés à l’acquisition de la résidence principale en 
application du 6° du I de l’article L. 224–4 du même 
code ; 

75 2° quater (nouveau) De définir les conditions d’appli-
cation aux plans d’épargne retraite mentionnés au 
présent IV, du régime social des produits d’épargne 
retraite supplémentaire existants ; 

76 3° De procéder aux adaptations et harmonisations des 
codes et lois pour tenir compte des dispositions du 
chapitre IV du titre II du livre II du code monétaire et 
financier tel qu’il résulte du I du présent article et de 
celles prises en application des 1° à 2 quater du 
présent IV ; 

77 4° De définir les conditions dans lesquelles les dispo-
sitions du I et celles prises en application des 1° à 2 quater 
du présent IV sont applicables, en tout ou partie, aux 
produits d’épargne retraite existants et aux contrats en 
cours. 

78 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Amendement no 2443  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Benoit, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel- 
À-L’Huissier, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Vercamer et 
M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« Sauf décision contraire et expresse du titulaire, le plan 

prévoit l’acquisition par le titulaire à la date prévue au 
premier alinéa d’une rente viagère différée au plus tard à 
l’âge d’espérance de vie moyenne. » 

Amendement no 86  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, M. Descoeur, M. Forissier, 
M. Taugourdeau et M. Bazin. 

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 

« 4° Des sommes versées au titre de l’article 112 de la loi no 

2006–1640 du 21 décembre 2006 de financement de la 
sécurité sociale pour 2007. » 

Amendement no 2201  présenté par Mme El Haïry, 
M. Bolo, M. Mattei, Mme Jacquier-Laforge, M. Laqhila, 
M. Waserman, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 
Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Fesneau, Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, 
M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre-David, M. Latombe, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleis-
bauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois et 
Mme Vichnievsky. 

À l’alinéa 17, supprimer le mot : 
« financiers ». 

Amendement no 1633  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

À l’alinéa 17, après le mot : 
« financiers », 
insérer les mots : 
« favorisant la transition énergétique et la lutte contre le 

réchauffement climatique, ». 

Amendement no 1766  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Demilly, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 17, après le mot : 
« financiers », 
insérer les mots : 
« et de titre émis par l’économie sociale et solidaire ». 

Amendement no 2541  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

I. – À l’alinéa 17, supprimer les mots : 
« y compris les titres intermédiés par les conseillers en 

investissements participatifs mentionnés au premier alinéa 
du I de l’article L. 547–1, ». 

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par la 
phrase suivante : 

« Cette liste inclut des titres intermédiés par les conseillers 
en investissements participatifs mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 547–1 ou par d’autres intermédiaires. » 
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Amendement no 1634  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

I. – Au début de la première phrase de l’alinéa 19, 
supprimer les mots : 

« Sauf décision contraire et expresse du titulaire, ». 

II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du 
même alinéa. 

Amendement no 1635  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

À la seconde phrase de l’alinéa 19, substituer au mot : 

« différent » 

les mots : 

« offrant une garantie du capital investi ». 

Amendement no 2757  présenté par Mme Peyrol, 
Mme Lazaar, Mme Sarles, M. Mis, M. Nadot, M. Pellois, 
M. Blanchet, Mme Tuffnell, M. Trompille, Mme Chapelier, 
Mme Dominique David, Mme Rossi, Mme Givernet, 
M. Saint-Martin, Mme Tiegna, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Besson-Moreau, Mme Dupont, M. Giraud, M. Cesarini, 
M. Chalumeau, Mme Crouzet, Mme Vanceunebrock- 
Mialon, M. Alauzet, M. Cellier, M. Morenas, M. Bois, 
M. Testé, Mme Goulet, Mme Couillard, M. Masséglia, 
Mme Bono-Vandorme, Mme Michel, Mme Bureau- 
Bonnard, Mme Pouzyreff, M. Molac, M. Simian, 
Mme Park, M. Houlié, M. Zulesi, Mme Hai, Mme Pompili, 
Mme Lenne, M. Delpon, M. Gaillard, Mme Rilhac, 
Mme Degois, M. Le Vigoureux, M. Vignal, M. Guerini, 
M. Thiébaut, Mme Charvier, M. Marilossian, M. Colas- 
Roy, M. Orphelin, M. François-Michel Lambert, Mme Rixain, 
M. Cédric Roussel, M. Bouyx, M. Perea, M. Kerlogot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Bagarry, Mme Cariou et 
M. Chassaing. 

I. – Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 

« Le règlement du plan d’épargne retraite d’entreprise 
ayant donné lieu à l’ouverture d’un compte-titres prévoit, 
dans le cadre d’une allocation de l’épargne permettant de 
réduire progressivement les risques financiers, qu’une partie 
des sommes recueillies peut être affectée à l’acquisition de 
parts de fonds investis, dans les limites prévues à l’article 
L. 214–164 du code monétaire et financier, dans les entre-
prises solidaires au sens de l’article L. 3332–17–1 du code du 
travail ou de fonds labellisé par l’État pour satisfaire les 

critères d’investissement socialement responsable et le finan-
cement de la transition énergétique et écologique selon des 
modalités définies par décret. » 

II. – En conséquence, après l’alinéa 44, insérer les deux 
alinéas suivants : 

« I bis. – À compter du 1er janvier 2022, le quatrième 
alinéa de l’article 224–3 du code monétaire et financier est 
ainsi rédigé : 

« Le règlement du plan d’épargne retraite d’entreprise ayant 
donné lieu à l’ouverture d’un compte-titres prévoit, dans le 
cadre d’une allocation de l’épargne permettant de réduire 
progressivement les risques financiers, qu’une partie des 
sommes recueillies est affectée à l’acquisition de parts de 
fonds investis, dans les limites prévues à l’article L. 214– 
164 du code monétaire et financier, dans les entreprises 
solidaires au sens de l’article L. 3332–17–1 du code du 
travail et de fonds labellisé par l’État pour satisfaire les 
critères d’investissement socialement responsable et le finan-
cement de la transition énergétique et écologique selon des 
modalités définies par décret. » 

Amendement no 1767  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Demilly, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer et M. Philippe Vigier. 

Après l’alinéa 20, insérer les deux alinéas suivants : 
« Art. 224–3–1. – Le règlement du plan d’épargne retraite 

ayant donné lieu à l’ouverture d’un compte-titres défini à 
l’article 224–3 du présent code prévoit, y compris dans le 
cadre d’une allocation de l’épargne permettant de réduire 
progressivement les risques financiers, qu’une partie des 
sommes recueillies peut être affectée à l’acquisition de parts 
de fonds investis, dans les limites prévues à l’article L. 214– 
164 du même code, dans les entreprises solidaires au sens de 
l’article L. 3332–17–1 du code du travail. 

« Pour les droits exprimés en unités de compte, prévus au 
deuxième alinéa de l’article 224–3 du présent code, le contrat 
d’assurance prévoit la présentation d’au moins un fonds 
solidaire investi, dans les limites prévues à l’article L. 214– 
164 du même code, dans les entreprises solidaires au sens de 
l’article L. 3332–17–1 du code du travail. » 

Amendement no 461  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Dalloz, M. Lorion, M. Lurton, M. Fasquelle, 
Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, 
M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, 
M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et 
Mme Poletti. 

Après l’alinéa 20, insérer les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 224–3–1. – Les plafonds de versement sur les 

plans d’épargne retraite populaire et les contrats de retraite 
complémentaire visés aux articles 83, 154 bis et 154 bis-0 A 
du code général des impôts, ainsi que sur les plans d’épargne 
retraite collectifs définis au chapitre IV du titre III du livre III 
de la troisième partie du code du travail sont alignés sur des 
plafonds de versements individuels pour le salarié et collectifs 
pour l’employeur. 
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« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’appli-
cation du présent article et le niveau des plafonds. » 

Amendement no 2363  présenté par Mme Hai, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Avia, M. Testé, Mme Brulebois, 
Mme Piron, Mme Abba, Mme Grandjean, M. Pellois, 
M. Morenas, Mme Dominique David, M. Damaisin, 
M. Simian, M. Jacques, Mme Granjus, M. Cédric Roussel et 
M. Alauzet. 

Compléter l’alinéa 28 par la phrase suivante : 
« Le titulaire est tenu de rembourser à l’État le montant de 

la déduction fiscale obtenue lors des versements sur son 
produit épargne retraite dans le cadre de l’article 163 quater-
vicies du code général des impôts. » 

Amendement no 1740 rectifié  présenté par M. Taché, 
Mme Sarles, M. Maire, M. Chalumeau et M. Paluszkiewicz. 

Après le mot : 
« principale », 
supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 29. 

Amendement no 88  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, M. Descoeur, M. Le Fur, 
M. Schellenberger, M. Straumann, Mme Trastour-Isnart, 
M. Bazin, M. Forissier et M. Taugourdeau. 

À la première phrase de l’alinéa 34, après le mot : 
« constitution », 
insérer les mots : 
« , y compris les droits définis à l’article L. 441–1 du code 

des assurances, par l’article L. 932–24 du code de la sécurité 
sociale ou par l’article L. 222–1 du code de la mutualité, ». 

Amendement no 1786  présenté par Mme de La Raudière, 
Mme Auconie, M. Guy Bricout, M. Christophe, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen et M. Zumkeller. 

Compléter l’alinéa 36 par les mots : 
« pour un motif individuel ou en raison de la résiliation du 

contrat, de la convention ou du bulletin d’adhésion à un 
règlement. » 

Amendement no 761 rectifié  présenté par M. Fasquelle, 
M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, 
M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, M. Lorion, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, M. Minot, 
M. Parigi, M. Peltier, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Saddier, M. Savignat, M. Schellen-
berger, M. Sermier, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 

M. Teissier, M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, 
M. Woerth et M. Bazin. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant : 
« Les droits individuels relatifs aux plans d’épargne retraite 

d’entreprise ayant vocation à bénéficier à l’ensemble des 
salariés de l’entreprise ne sont transférables qu’à compter 
de la date de départ de son entreprise du bénéficiaire ». 

Amendement no 1580  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Guy Bricout, 
M. Christophe, Mme de La Raudière, M. Demilly, 
M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sage, 
Mme Sanquer et M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant : 
« Les droits individuels constitués en application du 2° de 

l’article L. 224–2 ne sont transférables vers tout autre plan 
d’épargne retraite que lorsque le bénéficiaire quitte son entre-
prise, quelle qu’en soit la cause. » 

Amendement no 180  présenté par M. Descoeur, M. Strau-
mann, M. Thiériot, Mme Meunier, M. Cattin, M. Le Fur, 
M. Brun, M. Leclerc, M. Hetzel, M. Menuel, M. Masson, 
M. Reiss, M. Saddier, Mme Poletti, M. Bony, M. Reda, 
M. Lurton, M. Viala, M. Boucard, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Viry, Mme Lacroute, Mme Kuster, 
Mme Beauvais, M. Abad, M. Fasquelle, Mme Dalloz et 
M. Vatin. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant : 
« Les droits individuels relatifs aux plans d’épargne collec-

tifs pour la retraite visés au 2° de l’article L. 224–2 du présent 
code, ayant vocation à bénéficier à l’ensemble des salariés de 
l’entreprise ne sont transférables qu’à partir de la date de 
départ de son entreprise du bénéficiaire". 

Amendement no 1858  présenté par Mme de La Raudière, 
Mme Auconie, M. Guy Bricout, M. Christophe, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen et 
M. Zumkeller. 

I. – Compléter l’alinéa 41 par la phrase suivante : 
« Ils s’appliquent de plein droit à l’ensemble des plans 

d’épargne retraite, y compris ceux existants à la date de 
publication de la loi no ... du ... relative à la croissance et 
la transformation des entreprises. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« V. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est 

compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. » 

Amendement no 334  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 46, substituer au taux : 
« 16 % » 
le taux : 
« 20 % ». 
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Amendement no 1581  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Demilly, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Philippe Vigier 
et M. Zumkeller. 

I. – Compléter l’alinéa 46 par la phrase suivante : 

« Cette contribution est supprimée à compter du 1er janvier 
2020. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« V. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale résultant du I est compensée à due concurrence par la 
majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. » 

Amendement no 849  présenté par M. Barrot et M. Lescure. 
I. – À l’alinéa 47, après la première occurrence du mot : 

« vigueur », 

insérer la référence : 

« du II ». 

II. – En conséquence, procéder au même ajout après la 
seconde occurrence du même mot. 

Amendement no 2643  présenté par M. Quatennens, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

À l’alinéa 54, substituer aux mots : 

« et les modalités d’association des salariés de l’entreprise 
aux prises de décision concernant » 

les mots : 

« par les salariés de ». 

Amendement no 177  présenté par M. Descoeur, M. Strau-
mann, M. Thiériot, Mme Meunier, M. Cattin, M. Le Fur, 
M. Brun, M. Leclerc, M. Hetzel, Mme Louwagie, M. Menuel, 
M. Masson, M. Reiss, M. Saddier, Mme Poletti, M. Bony, 
M. Reda, M. Lurton, M. Viala, M. Boucard, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Viry, Mme Lacroute, Mme Kuster, 
Mme Beauvais, M. Abad, M. Fasquelle, Mme Dalloz et 
M. Vatin. 

À l’alinéa 55, après le mot : 

« conseil »,  

insérer les mots :  

« , pendant l’intégralité de la vie du produit - phase 
d’épargne et phase de restitution de l’épargne -, ». 

Amendement no 178  présenté par M. Descoeur, M. Strau-
mann, M. Thiériot, Mme Meunier, M. Cattin, M. Le Fur, 
M. Brun, M. Leclerc, M. Hetzel, Mme Louwagie, M. Menuel, 
M. Masson, M. Reiss, M. Saddier, Mme Poletti, M. Bony, 
M. Reda, M. Lurton, M. Viala, M. Boucard, Mme Anthoine, 

Mme Bazin-Malgras, M. Viry, Mme Lacroute, Mme Kuster, 
Mme Beauvais, M. Abad, M. Fasquelle, Mme Dalloz et 
M. Vatin. 

À l’alinéa 59, après le mot :  
« épargnants»,  
insérer les mots :  
« , l’encadrement des conditions de liquidation ». 

Amendement no 179  présenté par M. Descoeur, M. Strau-
mann, M. Thiériot, Mme Meunier, M. Cattin, M. Le Fur, 
M. Brun, M. Leclerc, M. Hetzel, Mme Louwagie, M. Menuel, 
M. Masson, M. Reiss, M. Saddier, Mme Poletti, M. Bony, 
M. Reda, M. Lurton, M. Viala, M. Boucard, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Viry, Mme Lacroute, Mme Kuster, 
Mme Beauvais, M. Abad, M. Fasquelle, Mme Dalloz et 
M. Vatin. 

Compléter l’alinéa 59 par les mots : 
« , pendant l’intégralité de la vie du produit - phase 

d’épargne et phase de restitution de l’épargne ». 

Amendement no 2444  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Benoit, Mme de La Raudière, M. Demilly, 
Mme Descamps, Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 61, après le mot : 
« financiers », 
insérer les mots : 
« à leur plan d’épargne retraite ». 

Après l’article 20 

Amendement no 1605  présenté par M. Woerth, M. Aubert, 
M. Bazin, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Brun, 
M. Cattin, Mme Dalloz, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, 
M. Forissier, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Parigi, M. Pauget, M. Ramadier, M. Strau-
mann, M. Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le chapitre 5 bis du titre III du livre Ier du code de la 

sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° L’intitulé du chapitre est ainsi rédigé : « Fonds national 

d’épargne retraite » ; 
2° Aux articles L. 135–6 et L. 135–10, les mots : « Fonds de 

réserve pour les retraites » sont remplacées par les mots : 
« Fonds national d’épargne retraite » ; 

3° L’article L. 135–7 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 135–7. – À compter du 1er janvier 2025, les 

ressources du fonds sont constituées par : 
« – une contribution assise sur les revenus d’activité et sur 

les allocations de chômage mentionnés à la section 1 du 
chapitre 4 du titre III du livre Ier du code de la sécurité 
sociale perçus par les personnes physiques désignées à ce 
même article au taux de 0,5 %. Cette contribution est 
soumise aux conditions prévues aux articles L. 136–1–1, 
L. 136–2, L. 136–3 et L. 136–4 ; 

« – le produit des placements effectués au titre du Fonds 
national d’épargne retraite. » 
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Amendement no 93  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, M. Descoeur, M. Forissier, 
M. Taugourdeau et M. Bazin. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 112 de la loi no 2006–1640 

du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale 
pour 2007, après la deuxième occurrence du mot : « par », 
sont insérés les mots : « l’article L. 224–1 du code monétaire 
et financier, par l’article L. 144–2 ou ». 

Article 21 

1 I. – Le livre Ier du code des assurances est ainsi 
modifié : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 113–3, après le mot : « payable », sont insérés les mots : 
« en numéraire » ; 

3 2° Le 2° de l’article L. 131–1 est ainsi modifié : 

4 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Dans ce cas, cette option est réputée s’appli-
quer aussi au bénéficiaire, sauf mention expresse 
contraire. » ; 

5 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

6 – après le mot : « conjoint », sont insérés les mots : 
« ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité » ; 

7 – les mots : « leurs frères et sœurs » sont remplacés par 
les mots : « les frères et sœurs du contractant » ; 

8 – après le mot : « détenu », sont insérés les mots : 
« ensemble ou séparément » ; 

9 – après la seconde occurrence du mot : « paiement, », 
sont insérés les mots : « plus de 10 % » ; 

10 3° Après le même article L. 131–1, sont insérés des 
articles L. 131–1–1 et L. 131–1–2 ainsi rédigés : 

11 « Art. L. 131–1–1. – Les unités de compte mention-
nées au deuxième alinéa de l’article L. 131–1 du présent 
code peuvent être constituées de parts de fonds d’inves-
tissement alternatifs ouverts à des investisseurs profes-
sionnels, relevant de la sous–section 3 de la section 2 
du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et 
financier, dans le respect de conditions tenant notam-
ment à la situation financière, aux connaissances ou à 
l’expérience en matière financière du contractant. Un 
décret en Conseil d’État fixe ces conditions et précise 
les fonds concernés. 

12 « Art. L. 131–1–2 (nouveau). – Lorsque le contrat 
prévoit que les droits peuvent être exprimés en unités de 
compte, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 
L. 131–1 du présent code, il doit être présenté aux 
souscripteurs au moins un fonds solidaire investi, dans 
les limites prévues à l’article L. 214–164 du code 
monétaire et financier, dans les entreprises solidaires au 
sens de l’article L. 3332–17–1 du code du travail ou un 

fonds labellisé par l’État pour satisfaire les critères d’inves-
tissement socialement responsable et le financement de la 
transition énergétique et écologique selon des modalités 
définies par décret. » ; 

13 4° Le deuxième alinéa de l’article L. 132–21–1 est 
remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

14 « La valeur de rachat ou de transfert des engagements 
mentionnés au 1° de l’article L. 134–1 inclut le montant 
de la conversion des droits exprimés en parts de la provi-
sion de diversification mentionnée au même article 
L. 134–1. 

15 « La valeur de rachat ou de transfert des engagements 
mentionnés au 2° dudit article L. 134–1 correspond à la 
valeur liquidative des parts de provisions de diversifica-
tion. À l’échéance, la valeur de rachat ne peut être 
inférieure au montant de la garantie exprimée en euros. 

16 « Les modalités de détermination de la valeur de 
rachat ou de transfert mentionnée aux deuxième et 
troisième alinéas du présent article sont précisées par 
décret en Conseil d’État. » ; 

17 4° bis (nouveau) Le dernier alinéa de l’article L. 132– 
5–3 est ainsi rédigé : 

18 « Le souscripteur communique à l’adhérent les infor-
mations établies par l’entreprise d’assurance dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l’article L. 132– 
22. » ; 

19 4° ter (nouveau) L’article L. 132–22 est ainsi modifié : 

20 a) Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

21 « Pour les contrats dont les garanties sont exprimées 
en unités de compte ou dans les engagements 
mentionnés à l’article L. 134–1 du présent code, l’entre-
prise d’assurance met à disposition du contractant par 
tout support durable, à une fréquence au moins trimes-
trielle, les informations prévues aux deuxième et 
neuvième alinéas du présent article, ainsi que l’évolution 
de la valeur de rachat des engagements mentionnés au 
même article L. 134–1. » ; 

22 b) Au onzième alinéa et à la première phrase du 
treizième alinéa, après le mot : « communication », il 
est inséré le mot : « annuelle » ; 

23 c) Au quinzième alinéa, le mot : « treizième » est 
remplacé par le mot : « quatorzième » ; 

24 5° L’article L. 134–1 est ainsi modifié : 

25 a) La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : « Ils peuvent être exprimés selon l’une ou l’autre 
des deux modalités suivantes : » ; 

26 b) Après le même deuxième alinéa, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

27 « 1° La rente ou le capital garantis sont exprimés en 
euros et en parts de provisions de diversification ; 
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28 « 2° La rente ou le capital garantis sont exprimés 
uniquement en parts de provisions de diversification 
avant l’échéance et donnent lieu à une garantie à 
l’échéance exprimée en euros. 

29 « Les engagements contractés selon les modalités 
prévues au 1° peuvent, avec l’accord des parties, être 
transformés en engagements définis au 2°. » ; 

30 6° L’article L. 134–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

31 « Les engagements mentionnés aux 1° et 2° de l’article 
L. 134–1 peuvent être regroupés dans une même 
comptabilité auxiliaire d’affectation. » ; 

32 7° L’article L. 134–3 est ainsi modifié : 

33 a) À la première phrase, les mots : « faisant l’objet 
d’une comptabilité auxiliaire d’affectation mentionnée à 
l’article L. 134–2 » sont remplacés par les mots : 
« mentionnés au 1° de l’article L. 134–1 » ; 

34 b) À la seconde phrase, les mots : « de ses engagements 
faisant l’objet d’une comptabilité auxiliaire d’affectation » 
sont remplacés par les mots : « de la provision de diver-
sification des engagements mentionnés au même 1° » ; 

35 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

36 « Pour les engagements mentionnés au 2° de l’article 
L. 134–1, s’il apparaît que la valeur des actifs en repré-
sentation de ces engagements n’est pas suffisante pour 
assurer la garantie à l’échéance, l’entreprise d’assurance 
constitue une provision pour garantie à terme. L’entre-
prise d’assurance assure la représentation de cette provi-
sion par un apport d’actifs équivalent. Lorsque le niveau 
de la représentation de cette provision le permet, l’entre-
prise d’assurance réaffecte des actifs de celle–ci à la repré-
sentation d’autres réserves ou provisions. » ; 

37 8° (nouveau) À l’article L. 160–17, les mots : « au 
deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « à 
l’avant-dernier alinéa ». 

38 II. – Le 2° du I de l’article 125–0 A du code général 
des impôts est ainsi modifié :  

39 1° Après le b, il est inséré un c ainsi rédigé : 

40 « c) La transformation partielle ou totale d’un bon ou 
contrat mentionné au 1° du présent I, dont les primes 
versées sont affectées à l’acquisition de droits mentionnés 
au 1° de l’article L. 134–1 du code des assurances, en un 
bon ou contrat mentionné au 1° du présent I dont une 
part ou l’intégralité des primes sont affectées à l’acquisi-
tion de droits mentionnés au 2° du même article L. 134– 
1. Si le contrat a fait l’objet, au cours des six mois 
précédant la transformation, de conversions d’engage-
ments autres que ceux exprimés en unités de compte 
ou donnant lieu à la constitution d’une provision de 
diversification en engagements exprimés en unités de 
compte, seuls les engagements autres que ceux 
exprimés en unités de compte ou donnant lieu à la 
constitution d’une provision de diversification peuvent 
faire l’objet de la conversion mentionnée au dernier 
alinéa du présent 2°. » ; 

41 2° Le début du dernier alinéa est ainsi rédigé : « Le cas 
échéant, le premier alinéa, le a et le c du présent 2°… (le 
reste sans changement). » 

42 III. – La section 1 du chapitre III du titre II du 
livre II du code de la mutualité est ainsi modifiée : 

43 1° L’article L. 223–2 est ainsi modifié : 

44 a) Après le mot : « espèces ; », la fin de la seconde 
phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « cependant, 
la remise de titres ou de parts, dans le respect des actifs 
éligibles en représentation des engagements en unités de 
compte, est possible dans le respect des conditions 
suivantes : » ; 

45 b) Après le même deuxième alinéa, sont insérés des 1° 
à 3° ainsi rédigés : 

46 « 1° Le membre participant ou le bénéficiaire peut 
opter pour la remise de titres ou de parts lorsque ceux–ci 
sont négociés sur un marché réglementé, à l’exception des 
titres ou des parts qui confèrent directement le droit de 
vote à l’assemblée générale des actionnaires d’une société 
inscrite à la cote officielle d’une bourse de valeurs. Dans 
le cas où un organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières ou un placement collectif relevant des paragra-
phes 1 et 2, du sous–paragraphe 2 du paragraphe 5 et du 
paragraphe 6 de la sous–section 2, du paragraphe 2 ou du 
sous–paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous–section 3 
de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du 
code monétaire et financier a été scindé en application 
des articles L. 214–7–4, L. 214–24–33, L. 214–8–7 ou 
L. 214–24–41 du même code, la mutuelle ou l’union 
propose au membre participant ou au bénéficiaire le 
règlement correspondant aux actions ou parts de l’orga-
nisme issu de la scission et qui a reçu les actifs dont la 
cession n’aurait pas été conforme à l’intérêt des action-
naires ou des porteurs de parts, sous forme de remise des 
actions ou parts de cet organisme ;  

47 « 2° Le membre participant peut opter irrévocable-
ment à tout moment, avec l’accord de la mutuelle ou de 
l’union, pour la remise de titres ou de parts non négociés 
sur un marché réglementé, notamment de parts de fonds 
communs de placement à risques ou non négociables, au 
moment du rachat des engagements exprimés en unité de 
compte d’un contrat. Dans ce cas, cette option est 
réputée s’appliquer aussi au bénéficiaire, sauf mention 
expresse contraire. 

48 « Un bénéficiaire désigné par le contrat peut égale-
ment, dans des conditions définies par décret en Conseil 
d’État, opter irrévocablement pour la remise de tels titres 
ou parts en cas d’exercice de la clause bénéficiaire. L’exer-
cice de cette option par le bénéficiaire n’entraîne pas 
acceptation du bénéfice du contrat, au sens de l’article 
L. 132–9 du code des assurances.  

49 « Ce paiement en titres ou en parts non négociables 
ou non négociés sur un marché réglementé ne peut 
s’opérer qu’avec des titres ou des parts qui ne confèrent 
pas de droit de vote et qu’à la condition que le membre 
participant, son conjoint ou partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, leurs ascendants, leurs descendants ou 
ses frères et sœurs n’aient pas détenu, ensemble ou 
séparément, directement ou indirectement, au cours 
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des cinq années précédant le paiement, plus de 10 % des 
titres ou des parts de la même entité que ceux remis par la 
mutuelle ou l’union ; 

50 « 3° Le membre participant ou un bénéficiaire désigné 
par le contrat peut également opter irrévocablement pour 
la remise des parts ou actions de fonds d’investissement 
alternatifs mentionnées au 1° dans les conditions prévues 
au 2°. » ; 

51 2° Après l’article L. 223–2, il est inséré un article 
L. 223–2–1 ainsi rédigé :  

52 « Art. L. 223–2–1. – Les unités de compte définies à 
l’article L. 223–2 du présent code peuvent être consti-
tuées de parts de fonds d’investissement alternatifs 
ouverts à des investisseurs professionnels, relevant de la 
sous–section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier 

du livre II du code monétaire et financier, dans le respect 
de conditions tenant notamment à la situation finan-
cière, aux connaissances ou à l’expérience en matière 
financière du membre participant. Un décret en 
Conseil d’État fixe ces conditions et précise les fonds 
concernés. » ; 

53 3° À la première phrase du deuxième alinéa du I de 
l’article L. 223–25–4, les mots : « donnant lieu à la 
constitution d’une provision de diversification » sont 
remplacés par les mots : « mentionnés à l’article 
L. 134–1 du code des assurances ».  

54 IV. – Le dernier alinéa du b du 2° du I s’applique aux 
demandes de rachats présentées à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 937  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2644  
présenté par M. Quatennens, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, 
M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2856 rectifié  présenté par M. Barrot, 
rapporteur au nom de la commission spéciale chargée 
d’examiner le projet de loi relatif à la croissance et la transfor-
mation des entreprises et M. Lescure. 

Substituer à l’alinéa 12 les cinq alinéas suivants : 
« Art. L. 131–1–2. – Le contrat comportant des garanties 

exprimées en unités de compte visées au deuxième alinéa de 
l’article L. 131–1 fait référence à au moins une unité de 
compte constituée de valeurs mobilières, d’organismes de 
placement collectif ou d’actifs figurant sur la liste mentionnée 
au même article et qui respectent au moins l’une des 
modalités suivantes : 

« 1° Ils sont composés, pour une part comprise entre 5 et 
10 %, de titres émis par des entreprises solidaires d’utilité 
sociale agréées en application de l’article L. 3332–17–1 du 
code du travail ou par des sociétés de capital-risque mention-
nées au I de l’article 1er de la loi no 85–695 du 11 juillet 1985 
portant diverses dispositions d’ordre économique et financier 
ou par des fonds communs de placements à risque 

mentionnés à l’article L. 214–28 du code monétaire et finan-
cier, sous réserve que l’actif de ces fonds soit composé d’au 
moins 40 % de titres émis par des entreprises solidaires 
mentionnées à l’article L. 3332–17–1 du code du travail ; 

« 2° Ils ont obtenu un label créé par l’État et satisfaisant à 
des critères de financement de la transition énergétique et 
écologique selon des modalités définies par décret ; 

« 3° Ils ont obtenu un label créé par l’État et satisfaisant aux 
critères d’investissement socialement responsable selon des 
modalités définies par décret. 

« Le présent article s’applique aux contrats conclus et aux 
adhésions effectuées à compter du 1er janvier 2020. Les 
contrats conclus et les adhésions effectuées à compter du  
1er janvier 2022 font référence à au moins une unité de 
compte respectant la modalité mentionnée au 3° et à au 
moins une unité de compte respectant l’une ou l’autre des 
modalités mentionnées aux 1° et 2°. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2512  présenté par M. Taquet, M. Anato, 
M. Baichère, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Bonnell, 
M. Bothorel, Mme Brunet, M. Cellier, M. Chassaing, 
Mme Crouzet, Mme Faure-Muntian, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Jolivet, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, M. Lauzzana, Mme de Lavergne, M. Leclabart, 
Mme Melchior, Mme Mirallès, M. Mis, Mme Motin, 
M. Perrot, Mme Petel, M. Pietraszewski, Mme Oppelt, 
M. Saint-Martin, M. Savatier, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Zulesi, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. André, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, M. Attal, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Barbier, M. Batut, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, Mme Bono-Vandorme, 
M. Borowczyk, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Montchalin, M. de 
Rugy, Mme De Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, 
M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, 
M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grand-
jean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, M. Houlié, 
M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, Mme Josso, M. Julien-Laferriere, 
Mme Kamowski, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
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Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. François-Michel Lambert, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Larsonneur, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Louis, Mme Magne, M. Maillard, Mme Maillart-Méhai-
gnerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, M. Mendes, 
M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, M. Molac, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nadot, 
M. Nogal, Mme O, Mme O’Petit, M. Orphelin, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, 
M. Pellois, M. Perea, M. Person, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portarrieu, 
M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Questel, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebey-
rotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, 
M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, M. Valls, Mme Vanceu-
nebrock-Mialon, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, 
Mme Zannier, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en Marche, no 2532  présenté par M. Barrot et no  

2821  présenté par M. Bolo et les membres du groupe du 
Mouvement Démocrate et apparentés. 

I. – Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 

« aa) Au neuvième alinéa, la seconde occurrence du mot :  
»et« est remplacée par les mots : « , les frais prélevés par 

l’entreprise d’assurance au titre de chaque unité de compte, 
les frais supportés par l’actif en représentation de l’engage-
ment en unités de compte au cours du dernier exercice connu 
et, le cas échéant, les rétrocessions de commission perçues au 
titre de la gestion financière des actifs représentatifs des 
engagements exprimés en unités de compte par l’entreprise 
d’assurance, par ses gestionnaires délégués, y compris sous la 
forme d’un organisme de placement collectif, ou par le 
dépositaire des actifs du contrat, ainsi que ». 

Amendement no 851  présenté par M. Barrot et M. Lescure. 

À l’alinéa 21, substituer au mot : 

« dans » 

le mot : 

« pour ». 

Amendement no 96  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 

Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, M. Descoeur, M. Forissier, 
M. Taugourdeau et M. Bazin. 

À l’alinéa 31, substituer aux mots : 
« mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 134-1 » 
les mots  
« relevant de l’article L. 134–1 du présent code dans ses 

rédactions antérieure et résultant de la loi no... du ... relative à 
la croissance et la transformation des entreprises ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 448  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Dalloz, M. Lurton, M. Fasquelle, Mme Kuster, 
M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, M. Straumann, 
M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, M. Boucard, 
M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, Mme Lacroute, M. de 
la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, M. Nury, M. Quentin, 
M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, M. Reda, M. Viry, 
Mme Beauvais, M. Gosselin et Mme Poletti et no 1435  
présenté par M. Saint-Martin. 

Après l’alinéa 37, insérer les deux alinéas suivants : 
« 9° L’article L. 310–3–2 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Un décret en Conseil d’État précise la valeur maximum 

au bilan d’une entreprise d’assurance mentionnée au présent 
article de chacune des catégories d’actifs énumérées en repré-
sentation des engagements réglementés. » 

Amendement no 99  présenté par M. Fasquelle, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Reiss, M. Sermier, M. Descoeur, M. Forissier, 
M. Taugourdeau et M. Bazin. 

Supprimer les alinéa 38 à 41. 

Amendement no 475  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Dalloz, M. Lorion, M. Lurton, M. Fasquelle, 
Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, 
M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, 
M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et 
Mme Poletti. 

I. – Après l’alinéa 40, insérer les cinq alinéas suivants : 
« d) La transformation partielle ou totale d’un bon ou 

contrat mentionné au 1°, dont une partie des primes 
versées sont affectées à l’acquisition de droits exprimés en 
unités de compte ou de droits donnant lieu à la constitution 
d’une provision de diversification, en un autre bon ou contrat 
mentionné au même 1° dont une partie des primes versées 
sont affectées à l’acquisition de droits exprimés en unités de 
compte ou de droits donnant lieu à la constitution d’une 
provision de diversification ; 

« e) Le transfert partiel ou total d’un bon ou contrat 
mentionné au 1° d’une entreprise d’assurance établie en 
France auprès d’une autre entreprise d’assurance établie en 
France, si le titulaire remet à la première entreprise un certi-
ficat d’identification du bon ou contrat de même nature sur 
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lequel le transfert doit avoir lieu ; ce certificat est établi par 
l’entreprise d’assurance auprès de laquelle le bon ou contrat 
est transféré. Dans ce cas, la première entreprise d’assurance 
communique à la nouvelle : 

« – la date de souscription du bon ou contrat ; 

« – le montant et la date des versements ainsi que le 
montant et la date des rachats effectués sur le bon ou le 
contrat précédemment au transfert du plan et n’ayant pas 
entraîné son dénouement ; 

« – les renseignements nécessaires au nouvel assureur pour 
la détermination de l’assiette et du montant de la contribu-
tion sociale généralisée, de la contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale, du prélèvement social et de la 
contribution additionnelle à ce prélèvement qui seront, le cas 
échéant, dus ultérieurement. » 

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

Amendement no 2764  présenté par Mme Peyrol, 
Mme Lazaar, Mme Sarles, M. Mis, M. Nadot, M. Pellois, 
M. Blanchet, Mme Tuffnell, M. Trompille, Mme Chapelier, 
Mme Dominique David, Mme Rossi, Mme Givernet, 
M. Saint-Martin, Mme Tiegna, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Besson-Moreau, Mme Dupont, M. Giraud, M. Cesarini, 
M. Chalumeau, Mme Crouzet, Mme Vanceunebrock- 
Mialon, M. Alauzet, M. Cellier, M. Morenas, M. Bois, 
M. Testé, Mme Goulet, Mme Couillard, M. Masséglia, 
Mme Bono-Vandorme, Mme Michel, Mme Bureau- 
Bonnard, Mme Pouzyreff, M. Molac, M. Simian, 
Mme Park, M. Houlié, M. Zulesi, Mme Hai, Mme Pompili, 
Mme Lenne, M. Delpon, M. Gaillard, Mme Rilhac, 
Mme Degois, M. Le Vigoureux, M. Vignal, M. Guerini, 
M. Thiébaut, Mme Charvier, M. Marilossian, M. Colas- 
Roy, M. Orphelin, M. François-Michel Lambert, Mme Rixain, 
M. Cédric Roussel, M. Bouyx, M. Kerlogot, M. Perea, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Bagarry, Mme Cariou et 
M. Chassaing. 

Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 

« V. – À compter du 1er janvier 2022, l’article L. 131–1–2 
du code des assurances est ainsi rédigé : 

« Art. L.131-1-2. – Lorsque le contrat prévoit que les 
droits peuvent être exprimés en unités de compte, tel que 
prévu au deuxième alinéa de l’article L. 131–1 du présent 
code, il doit être présenté aux souscripteurs au moins un 
fonds solidaire investi, dans les limites prévues à l’article 
L. 214–164 du code monétaire et financier, dans les entre-
prises solidaires au sens de l’article L. 3332–17–1 du code du 
travail et un fonds labellisé par l’État pour satisfaire les 
critères d’investissement socialement responsable et le finan-
cement de la transition énergétique et écologique selon des 
modalités définies par décret. 

« VI. – Avant le 1er juillet 2021, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’état des financements dans les 
entreprises solidaires au sens de l’article L. 3332–17–1 du 
code du travail et les moyens de les renforcer notamment 
dans le cadre des contrats d’assurance vie et des produits 
d’épargne salariale. » 

Après l’article 21 

Amendement no 2674  présenté par M. Quatennens, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 21, insérer l’article suivant :  
Après le IV de l’article 125-0 A du code général des impôts, 

il est inséré un V ainsi rédigé :  
« V. – Les avantages fiscaux mentionnés à cet article sont 

réservés aux fonds investis en France. » 

Article 21 bis (nouveau) 

1 L’article L. 214–28 du code monétaire et financier est 
ainsi modifié : 

2 1° Le III est ainsi rédigé : 

3 « III. – Sont également éligibles au quota d’investis-
sement prévu au I, dans la limite de 20 % de l’actif du 
fonds : 

4 « 1° Les titres de capital, ou donnant accès au capital, 
admis aux négociations sur un marché mentionné au I 
d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, 
émis par des sociétés dont la capitalisation boursière est 
inférieure à 150 millions d’euros. La capitalisation 
boursière est évaluée selon la moyenne des cours d’ouver-
ture des soixante jours de bourse précédant celui de 
l’investissement. Un décret en Conseil d’État détermine 
les modalités d’application de cette évaluation, notam-
ment en cas de première cotation ou d’opération de 
restructuration d’entreprises ; 

5 « 2° Les titres de créance, autres que ceux visés au I, 
émis par des sociétés dont les titres de capital ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché d’instruments 
financiers français ou étranger, dont le fonctionnement 
est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire 
de services d’investissement autre qu’une société de 
gestion de portefeuille ou tout autre organisme similaire 
étranger, ou des sociétés à responsabilité limitée ou de 
sociétés dotées d’un statut équivalent dans l’État où elles 
ont leur siège, ou des créances sur ces entités. » ; 

6 2° Il est ajouté un XII ainsi rédigé : 

7 « XII. – Un fonds commun de placement à risques 
qui prévoit dans son actif au moins 5 % d’instruments 
financiers liquides tels que définis par décret en Conseil 
d’État peut le mentionner dans tous les actes et 
documents destinés aux tiers. » 

Amendement no 852  présenté par M. Barrot et M. Lescure. 
À l’alinéa 5, après la troisième occurrence du mot : 
« ou », 
insérer le mot : 
« que ». 
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Amendement no 853  présenté par M. Barrot et M. Lescure. 
À l’alinéa 5, après la quatrième occurrence du mot : 
« ou », 
insérer les mots : 
« les titres de créance émis par ». 

Article 21 ter (nouveau) 

Le 6° de l’article L. 548–6 du code monétaire et financier 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les indicateurs 
retenus prennent en compte, d’une part, l’ensemble des 
projets en cours et, d’autre part, les projets financés depuis 
plus de douze mois ; ». 

Article 22 

1 I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° À la fin de la première phrase du 1 du I de l’article 
L. 411–2, les mots : « ou à un montant et une quotité du 
capital de l’émetteur fixés par le règlement général » sont 
supprimés ; 

3 2° L’article L. 412–1 est complété par un III ainsi 
rédigé :  

4 « III. – Les personnes ou les entités qui procèdent à 
une offre de titres financiers mentionnée au 1 du I de 
l’article L. 411–2 ou à une autre offre définie au même 
article L. 411–2 et proposée par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement ou d’un conseiller 
en investissements participatifs au moyen d’un site 
internet remplissant les caractéristiques fixées par le règle-
ment général de l’Autorité des marchés financiers 
doivent, au préalable, publier et tenir à la disposition 
de toute personne intéressée un document synthétique 
destiné à l’information du public et présentant les carac-
téristiques de l’opération et de l’émetteur, dans les cas et 
selon les modalités précisés par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers.  

5 « Ce règlement général détermine les cas et modalités 
de dépôt auprès de l’Autorité des marchés financiers, 
préalablement à sa diffusion, du document établi lors 
d’une offre mentionnée au 1 du I dudit article L. 411– 
2. » ; 

6 3° L’article L. 433–4 est ainsi modifié : 

7 a) Les II à IV sont ainsi rédigés : 

8 « II. – 1. Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers fixe les modalités selon lesquelles, à 
l’issue de toute offre publique et dans un délai de trois 
mois à l’issue de la clôture de cette offre, les titres non 
présentés par les actionnaires minoritaires, dès lors qu’ils 
ne représentent pas plus de 10 % du capital et des droits 
de vote, sont transférés aux actionnaires majoritaires à 
leur demande, et les détenteurs de ces titres sont indem-
nisés ; 

9 « 2. Selon les modalités fixées par le règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers, l’indemnisation est 
égale, par titre, au prix proposé lors de la dernière offre 
ou, le cas échéant, au résultat de l’évaluation effectuée 
selon les méthodes objectives pratiquées en cas de cession 

d’actifs et tient compte, selon une pondération appro-
priée à chaque cas, de la valeur des actifs, des bénéfices 
réalisés, de la valeur boursière, de l’existence de filiales et 
des perspectives d’activité. 

10 « 3. Lorsque la première offre publique a eu lieu en 
tout ou partie sous forme d’échange de titres, l’indemni-
sation peut consister en un règlement en titres, à condi-
tion qu’un règlement en numéraire soit proposé à titre 
d’option, selon des modalités fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers. 

11 « 4. Le montant de l’indemnisation revenant aux 
détenteurs non identifiés est consigné. En outre, 
lorsque les détenteurs de titres mentionnés au 3 ne 
sont pas identifiés, l’indemnisation est effectuée en 
numéraire et son montant consigné. Les modalités de 
consignation sont fixées par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

12 « III. – Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers fixe également les modalités d’appli-
cation de la procédure prévue au II aux titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital, lorsque les titres de 
capital susceptibles d’être créés notamment par conver-
sion, souscription, échange ou remboursement des titres 
donnant ou pouvant donner accès au capital non 
présentés, une fois additionnés avec les titres de capital 
existants non présentés, ne représentent pas plus de 10 % 
de la somme des titres de capital existants et susceptibles 
d’être créés. 

13 « IV. – Le 1° du I et les II et III sont également 
applicables, selon des modalités fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, aux instru-
ments financiers négociés sur tout marché d’instruments 
financiers ne constituant pas un marché réglementé d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen, 
lorsque la personne qui gère ce marché en fait la 
demande auprès de l’autorité. » ; 

14 b) Le V est abrogé ; 

15 4° Au I de l’article L. 621–7, après le mot : « public », 
sont insérés les mots : « , à une offre mentionnée au 1 
du I de l’article L. 411–2 » ; 

16 5° L’article L. 621–8 est ainsi modifié : 

17 a) Au I, la première occurrence du mot : « à » est 
remplacée par les références : « aux I et II de » ; 

18 b) Après le VIII, il est inséré un VIII bis ainsi rédigé : 

19 « VIII bis. – Tout fait nouveau ou toute erreur ou 
inexactitude concernant les informations contenues dans 
le document synthétique mentionné au III de l’article 
L. 412–1 qui est susceptible d’avoir une influence signi-
ficative sur l’évaluation des instruments financiers et 
survient ou est constaté entre le début de l’offre et la 
clôture définitive de l’opération est mentionné dans une 
note complémentaire dans des conditions fixées par le 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers. » ; 

20 6° Au premier alinéa du II de l’article L. 621–8–1, les 
mots : « l’opération » sont remplacés par les mots : « toute 
opération mentionnée à l’article L. 412–1 » ; 
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21 7° Au premier alinéa de l’article L. 621–8–2, après la 
deuxième occurrence du mot : « financiers », sont insérés 
les mots : « , d’offre relevant du 1 du I de l’article L. 411– 
2 » ; 

22 8° Le I de l’article L. 621–9 est ainsi rédigé : 

23 « I. – Afin d’assurer l’exécution de sa mission, l’Auto-
rité des marchés financiers réalise des contrôles et des 
enquêtes. 

24 « Elle veille à la régularité des offres et opérations 
suivantes :  

25 « 1° Les opérations effectuées sur des instruments 
financiers lorsqu’ils sont offerts au public et sur des 
instruments financiers, unités mentionnées à l’article 
L. 229–7 du code de l’environnement et actifs 
mentionnés au II de l’article L. 421–1 du présent code 
admis aux négociations sur une plate–forme de négocia-
tion ou pour lesquels une demande d’admission à la 
négociation sur une telle plate–forme a été présentée ;  

26 « 2° Les offres au public de parts sociales mentionnées 
au quatrième alinéa de l’article L. 512–1 du présent code 
ou des offres au public de certificats mutualistes 
mentionnées au premier alinéa du II de l’article 
L. 322–26–8 du code des assurances ;  

27 « 3° Les offres mentionnées au 1 du I de l’article 
L. 411–2 du présent code ; 

28 « 4° Les offres ne donnant pas lieu à la publication du 
document d’information mentionné au premier alinéa 
du I de l’article L. 412–1 et réalisées par l’intermédiaire 
d’un prestataire de services d’investissement ou d’un 
conseiller en investissements participatifs au moyen de 
son site internet, ainsi que les offres de minibons 
mentionnés à l’article L. 223–6 et les offres de jetons 
mentionnées à l’article L. 552–3 ;  

29 « 5° Les opérations effectuées sur des contrats 
commerciaux relatifs à des matières premières, liés à un 
ou plusieurs instruments financiers ou unités mention-
nées à l’article L. 229–7 du code de l’environnement.  

30 « Ne sont pas soumis au contrôle de l’Autorité des 
marchés financiers les marchés d’instruments créés en 
représentation des opérations de banque qui, en applica-
tion de l’article L. 214–20 du présent code, ne peuvent 
pas être détenus par des OPCVM. » ; 

31 9° Le e du II de l’article L. 621–15 est ainsi modifié : 

32 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

33 « – d’une offre de titres financiers définie au 1 du I de 
l’article L. 411–2 ; » 

34 b) Au début du troisième alinéa, la première occur-
rence du mot : « ou » est supprimée ; 

35 c) Au début du dernier alinéa, le mot : « ou » est 
supprimé. 

36 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnances, dans un délai de douze mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi pour :  

37 1° Regrouper, au sein d’une division spécifique, les 
dispositions du code de commerce propres aux sociétés 
cotées et procéder aux mesures de coordination, 
d’harmonisation et de simplification nécessaires, en 
adaptant, le cas échéant, les règles applicables aux 
sociétés en fonction des catégories de titres cotés et des 
types de plates–formes de négociation sur lesquels les 
titres sont cotés ;  

38 2° Transférer du code de commerce au code 
monétaire et financier tout ou partie des dispositions 
relatives aux matières régies par les livres II et IV du 
code monétaire et financier, notamment les dispositions 
relatives au statut de l’intermédiaire inscrit, aux obliga-
tions de déclaration des franchissements de seuils et aux 
offres publiques ; 

39 3° Moderniser le régime des offres au public de titres 
financiers, notamment dans l’objectif d’assurer sa 
cohérence avec le règlement 2017/1129 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le 
prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs 
mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières 
à la négociation sur un marché réglementé, et abrogeant 
la directive 2003/71/CE, ainsi qu’avec ses règlements 
d’application, mettre en cohérence les régimes d’offres 
au public, que celles–ci relèvent ou non du champ 
d’application du règlement 2017/1129, et prendre 
toutes les mesures de coordination et de simplification 
nécessaires ; 

40 4° Réformer le régime du démarchage défini à l’article 
L. 341–1 du code monétaire et financier, notamment 
dans l’objectif d’assurer sa cohérence avec le régime des 
offres de titres financiers exemptées de prospectus défini 
au chapitre II du titre V du livre V du même code, 
compléter ce régime par l’encadrement des sollicitations 
à l’initiative du client, conformément à la direc-
tive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la 
directive 2011/61/UE et au règlement (UE) no  

600/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012, et 
prendre toutes les mesures de coordination et de simpli-
fication nécessaires ; 

41 5° Rendre applicables en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française et à Wallis–et–Futuna, avec les 
adaptations nécessaires, les articles du code de 
commerce et du code monétaire et financier et, le cas 
échéant, d’autres codes et lois, dans leur rédaction résul-
tant des dispositions prévues aux 1° à 4°, pour ceux qui 
relèvent de la compétence de l’État dans ces collectivités, 
et procéder aux adaptations nécessaires de ces articles en 
ce qui concerne les collectivités de Saint–Barthélemy, de 
Saint–Martin et de Saint–Pierre–et–Miquelon. 

42 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de quatre mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 
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Amendements identiques : 

Amendements no 1047  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2645  
présenté par M. Ruffin, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2646  présenté par M. Quatennens, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement no 1655  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, Mme de La Raudière, M. Demilly, 
Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Le même article 411–2 est complété par un III ainsi 

rédigé :  
« III. – Constitue une offre au public au sens de l’article 

L. 411–1 : 
« 1° Une offre d’émission collective émanant de plusieurs 

petites et moyennes entreprises, visant à mutualiser les coûts 
d’émissions de titre financier ; 

« 2° Remplissant les conditions du I, I bis et II de l’article. » 

Amendement no 1663  présenté par M. Woerth, M. Aubert, 
M. Bazin, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Brun, 
M. Cattin, Mme Dalloz, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, 
M. Forissier, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Parigi, M. Pauget, M. Ramadier, M. Strau-
mann, M. Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« aa) Après le mot : « commerce », la fin du 1° du I est ainsi 

rédigée : « , au moins 90 % du capital ou des droits de 
vote ; ». 

Amendement no 1081  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 26, substituer au mot : 
« des »  
le mot :  
« les ». 

Amendement no 1582  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme de La Raudière, Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, 
M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Demilly, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 

M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 37, substituer au mot : 
« cotées », 
les mots : 
« dont les titres sont admis aux négociations sur un marché 

réglementé ou un système multilatéral de négociation ». 

Article 22 bis (nouveau) 

Au 1 de l’article L. 312–2 du code monétaire et financier, 
les mots : « détenant au moins 5 % du capital social » sont 
supprimés. 

Article 23 

1 I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 211–40 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « L’article 1343–2 du code civil ne fait pas obstacle à 
ce que la capitalisation des intérêts dus en application 
d’une convention ou d’une convention–cadre 
mentionnée à l’article L. 211–36–1 soit prévue par 
celles–ci. » ; 

4 2° Au 1° du I de l’article L. 211–36, après les mots : 
« sur instruments financiers », sont insérés les mots : « ou 
sur des unités mentionnées à l’article L. 229–7 du code 
de l’environnement, d’opérations de change au comptant 
ou d’opérations de vente, d’achat ou de livraison d’or, 
d’argent, de platine, de palladium ou d’autres métaux 
précieux » ; 

5 3° À l’article L. 213–1, les mots : « un marché régle-
menté » sont remplacés par les mots : « une plate–forme 
de négociation mentionnée à l’article L. 420–1 » ; 

6 4° Le deuxième alinéa des articles L. 214–7–4 et 
L. 214–24–33 est ainsi modifié : 

7 a) À la première phrase, les mots : « ces actifs » sont 
remplacés par les mots : « les autres actifs » ; 

8 b) Les sixième et avant–dernière phrases sont rempla-
cées par une phrase ainsi rédigée : « L’ancienne SICAV 
est mise en liquidation dès que le transfert des actifs a 
été effectué. » ; 

9 5° Le deuxième alinéa des articles L. 214–8–7 et 
L. 214–24–41 est ainsi modifié : 

10 a) À la première phrase, les mots : « ces actifs » sont 
remplacés par les mots : « les autres actifs » ; 

11 b) Les cinquième et avant–dernière phrases sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée : « L’ancien 
fonds est mis en liquidation dès que le transfert des 
actifs a été effectué. » ; 

12 6° À la seconde phrase du dernier alinéa du V de 
l’article L. 214–164, les mots : « ou de FIA mentionné 
au b ci–dessus » sont remplacés par les mots : « , de FIA 
mentionné au b ci–dessus ou d’organisme de placement 
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collectif immobilier mentionné au paragraphe 3 de la 
sous–section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre  
Ier du livre II du présent code » ; 

13 7° Les trois premiers alinéas de l’article L. 214–172 
sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés : 

14 « Lorsque des créances, autres que des instruments 
financiers, sont transférées à l’organisme de financement, 
leur recouvrement continue d’être assuré par le cédant ou 
par l’entité qui en était chargée avant leur transfert dans 
des conditions définies soit par une convention passée 
avec la société de gestion de l’organisme, soit par l’acte 
dont résultent les créances transférées lorsque l’organisme 
devient partie à cet acte du fait du transfert desdites 
créances. Toutefois, à tout moment, tout ou partie du 
recouvrement de ces créances peut être assuré directe-
ment par la société de gestion en tant que représentant 
légal de l’organisme ou peut être confié par elle, par voie 
de convention, à une autre entité désignée à cet effet. 

15 « La société de gestion, en tant que représentant légal 
de l’organisme, peut également recouvrer directement 
toute créance résultant d’un prêt consenti par lui ou en 
confier, à tout moment, tout ou partie du recouvrement 
par voie de convention à une autre entité désignée à 
cet effet. 

16 « En cas de changement de toute entité chargée du 
recouvrement en application des premier et deuxième 
alinéas, chaque débiteur concerné est informé de ce 
changement par tout moyen, y compris par acte 
judiciaire ou extrajudiciaire. 

17 « De la même manière, la société de gestion peut 
confier par voie de convention à toute entité désignée à 
cet effet la gestion et le recouvrement de tout élément 
d’actif autre que les créances et les prêts mentionnés aux 
alinéas précédents ou s’en charger directement. 

18 « Les créances qui constituent des instruments finan-
ciers sont gérées et recouvrées conformément aux règles 
applicables aux instruments financiers concernés. 

19 « Par dérogation au premier alinéa du I de l’article 
L. 214–183, dans tous les cas où tout ou partie de la 
gestion ou du recouvrement de tout élément d’actif n’est 
pas effectué directement par la société de gestion mais par 
une entité tierce en application du présent article, cette 
entité peut représenter directement l’organisme dans 
toutes les actions en justice liées à la gestion et au recou-
vrement de l’actif, y compris toute déclaration de créance 
et toute mesure d’exécution, sans qu’il soit besoin qu’elle 
obtienne un mandat spécial à cet effet ni qu’elle 
mentionne la société de gestion dans les actes. La 
société de gestion, en sa qualité de représentant légal 
de l’organisme, conserve la faculté d’agir au nom et 
pour le compte de l’organisme, en demande ou en 
défense, au titre de ces actions ou d’accomplir tout 
acte ou de signer tout document avec tout tiers, y 
compris les débiteurs ou les emprunteurs, en relation 
avec la gestion ou le recouvrement sans qu’il soit néces-
saire de résilier ou de dénoncer au préalable le mandat de 
gestion ou de recouvrement ou d’en informer quelque 
tiers que ce soit. » ; 

20 8° Au VI de l’article L. 214–175–1, après le mot : 
« risque », sont insérés les mots : « ou en trésorerie » ; 

21 9° L’article L. 214–190–2 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

22 « Pour l’établissement de leurs comptes annuels, les 
sociétés de financement spécialisé sont exemptées des 
dispositions prévues aux articles L. 123–12 à L. 123–21 
du code de commerce. Leurs comptes annuels sont 
établis selon un règlement de l’Autorité des normes 
comptables. » ; 

23 10° Au 4 de l’article L. 411–3, les mots : « de la sous– 
section 3 et de la sous–section 4 » sont remplacés par les 
mots : « des sous–sections 3 et 4 et du paragraphe 4 de la 
sous–section 5 » ; 

24 11° Le second alinéa du IV de l’article L. 420–11 est 
ainsi rédigé : 

25 « Le président de l’Autorité des marchés financiers ou 
le représentant qu’il désigne peut réviser les limites de 
position en cas de modification significative de la 
quantité livrable, des positions ouvertes ou de tout 
autre changement significatif sur le marché, en 
s’appuyant sur la détermination par cette autorité de la 
quantité livrable et des positions ouvertes. » ; 

26 12° Le I de l’article L. 421–7–3 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

27 « Lorsqu’une entreprise de marché est contrôlée, 
directement ou indirectement, au sens de l’article 
L. 233–3 du code de commerce, par une autre entreprise 
de marché, l’Autorité des marchés financiers peut 
accorder une dérogation aux dispositions du premier 
alinéa du présent I. » ; 

28 13° À la première phrase du premier alinéa et au 
second alinéa du I de l’article L. 421–16, les mots : 
« un marché réglementé » sont remplacés par les mots : 
« une plate–forme de négociation » ; 

29 14° Le premier alinéa de l’article L. 511–84 est ainsi 
rédigé : 

30 « Par dérogation à l’article L. 1331–2 du code du 
travail, le montant total de la rémunération variable 
peut, en tout ou partie, être réduit ou donner lieu à 
restitution lorsque la personne concernée a méconnu 
les règles édictées par l’établissement en matière de 
prise de risque, notamment en raison de sa responsabilité 
dans des agissements ayant entraîné des pertes significa-
tives pour l’établissement ou en cas de manquement aux 
obligations d’honorabilité et de compétence. » ; 

31 15° Après l’article L. 511–84, il est inséré un article 
L. 511–84–1 ainsi rédigé : 

32 « Art. L. 511–84–1. – Pour l’application des articles 
L. 1226–15, L. 1234–9, L. 1235–3, L. 1235–3–1, 
L. 1235–11 et L. 1235–16 du code du travail, la déter-
mination de l’indemnité à la charge de l’employeur ne 
prend pas en compte, pour les preneurs de risques au sens 
des articles 3 et 4 du règlement délégué (UE) no  

604/2014 de la Commission du 4 mars 2014 complétant 
la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil par des normes techniques de réglementation en 
ce qui concerne les critères qualitatifs et quantitatifs 
appropriés permettant de recenser les catégories de 
personnel dont les activités professionnelles ont une 
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incidence significative sur le profil de risque d’un établis-
sement, la partie de la part variable de la rémunération 
dont le versement peut être réduit ou donner lieu à 
restitution en application de l’article L. 511–84. » ; 

33 16° Le I de l’article L. 532–48 est ainsi rédigé : 

34 « I. – Une entreprise de pays tiers établit une succur-
sale pour pouvoir fournir, sur le territoire de la France 
métropolitaine, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint– 
Martin, des services d’investissement mentionnés à 
l’article L. 321–1, ainsi que, le cas échéant, des services 
connexes mentionnés à l’article L. 321–2, à : 

35 « 1° Des clients non professionnels ; 

36 « 2° Des clients qui ont demandé à être traités comme 
des clients professionnels ; 

37 « 3° Des clients professionnels et contreparties éligi-
bles, en l’absence d’une décision d’équivalence de la 
Commission européenne prévue au 1 de l’article 47 du 
règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et 
du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012, ou si cette décision n’est plus en vigueur. » ; 

38 17° Les II et III de l’article L. 532–50 sont remplacés 
par des II à IV ainsi rédigés : 

39 « II. – Les articles L. 420–1 à L. 420–18, L. 421–10, 
L. 424–3, L. 424–1 à L. 424–8, L. 425–3, L. 425–1 à 
L. 425–8, L. 533–2, L. 533–9, L. 533–10, L. 533–10– 
1, L. 533–10–3 à L. 533–10–8, L. 533–11 à L. 533– 
16, L. 533–18 à L. 533–20, L. 533–22–3, L. 533–24, 
L. 533–24–1 et L. 533–25 à L. 533–31, ainsi que les 
articles 3 à 26 du règlement (UE) no 600/2014 du Parle-
ment européen et du Conseil du 15 mai 2014 concer-
nant les marchés d’instruments financiers et modifiant le 
règlement (UE) no 648/2012, s’appliquent aux succur-
sales agréées conformément au I du présent article. 

40 « III. – Les articles L. 511–41–3 à L. 511–41–5 et 
L. 533–2–2 à L. 533–3 s’appliquent aux succursales 
agréées conformément au I. 

41 « L’article L. 511–41, le V de l’article L. 613–62 et 
l’article L. 613–62–1 s’appliquent aux succursales agréées 
conformément au I du présent article dans les conditions 
prévues pour les succursales d’établissement de crédit 
mentionnées au I de l’article L. 511–10. 

42 « IV. – Les articles L. 211–36 à L. 211–40, L. 213–3, 
L. 341–1 à L. 341–7, L. 440–6 à L. 440–10, L. 500–1, 
L. 511–37, L. 511–38, L. 531–8, L. 531–12, L. 533–5, 
L. 533–23, L. 542–1, L. 561–2 et L. 561–10–3, le III 
de l’article L. 561–32 et les articles L. 561–36–1, 
L. 573–1–1 et L. 573–2–1 à L. 573–6 s’appliquent aux 
succursales agréées conformément au I du présent article. 

43 « Le 1° du II de l’article L. 330–1, le deuxième alinéa 
de l’article L. 440–2 ainsi que les articles L. 511–35 et 
L. 511–39 s’appliquent aux succursales agréées confor-
mément au I du présent article dans les conditions 
prévues pour les succursales d’établissement de crédit 
mentionnées au I de l’article L. 511–10. » ; 

44 18° L’article L. 532–52 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

45 « La radiation d’une succursale d’entreprise d’inves-
tissement peut être prononcée par l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution à titre de sanction discipli-
naire. En outre, lorsque l’entreprise de pays tiers dont 
dépend la succursale fait l’objet d’une mesure de liqui-
dation dans le pays où est établi son siège social, l’Auto-
rité de contrôle prudentiel et de résolution prononce la 
radiation de la succursale. La radiation entraîne la liqui-
dation du bilan et du hors–bilan de la succursale. » ; 

46 19° L’article L. 533–22–2 est complété par un IV 
ainsi rédigé : 

47 « IV. – La politique et les pratiques de rémunération 
mentionnées au présent article peuvent, par dérogation à 
l’article L. 1331–2 du code du travail, prévoir que le 
montant total de la rémunération variable peut, en 
tout ou partie, être réduit ou donner lieu à restitution 
lorsque la personne concernée a méconnu les règles 
édictées par la société en matière de prise de risque, 
notamment en raison de sa responsabilité dans des agisse-
ments ayant entraîné des pertes significatives pour la 
société ou en cas de manquement aux obligations 
d’honorabilité et de compétence. » ; 

48 20° La sous–section 2 de la section 5 du chapitre III 
du titre III du livre V est complétée par un article L. 533– 
22–2–3 ainsi rédigé : 

49 « Art. L. 533–22–2–3. – Pour l’application des 
articles L. 1226–15, L. 1234–9, L. 1235–3, L. 1235–3– 
1, L. 1235–11 et L. 1235–16 du code du travail, la déter-
mination de l’indemnité à la charge de l’employeur ne 
prend pas en compte, en application de l’article L. 533– 
22–2 du présent code et pour les personnes mentionnées 
au même article L. 533–22–2, la partie de la part variable 
de la rémunération dont le versement peut être réduit ou 
donner lieu à restitution. » ; 

50 21° Au premier alinéa de l’article L. 611–3, après le 
mot : « marché, », sont insérés les mots : « aux succursales 
d’entreprise d’investissement mentionnées à l’article 
L. 532–48, » ; 

51 22° Le a du 2° du A du I de l’article L. 612–2 est 
complété par les mots : « et les succursales d’entreprise 
d’investissement mentionnées à l’article L. 532–48 » ; 

52 23° Au 2° du I de l’article L. 613–34, après la 
référence : « L. 531–4 », sont insérés les mots : « et les 
succursales d’entreprise d’investissement mentionnées à 
l’article L. 532–48 » ; 

53 23° bis (nouveau) Le premier alinéa de l’article L. 621– 
1 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle veille à 
la qualité de l’information fournie par les investisseurs sur 
leur stratégie bas-carbone et de gestion des risques liés aux 
effets du changement climatique. » 

54 24° La sous–section 7 de la section 4 du chapitre 
unique du titre II du livre VI est complétée par des 
articles L. 621–20–7 à L. 621–20–9 ainsi rédigés : 

55 « Art. L. 621–20–7. – L’Autorité des marchés finan-
ciers est l’autorité compétente, au sens du 1 de l’article 67 
de la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 43 



Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instru-
ments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et 
la directive 2011/61/UE, pour l’application des disposi-
tions du règlement (UE) no 600/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant le règle-
ment (UE) no 648/2012, sous réserve des pouvoirs de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution concer-
nant les dépôts structurés au titre des articles 42 et 
suivants du même règlement et conformément à 
l’article L. 511–105 du présent code. 

56 « Art. L. 621–20–8 (nouveau). – L’Autorité des 
marchés financiers est l’autorité compétente au sens de 
l’article 22 du règlement (CE) no 1060/2009 du Parle-
ment européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur 
les agences de notation de crédit. 

57 « Art. L. 621–20–9 (nouveau). – L’Autorité des 
marchés financiers est l’autorité compétente au sens 
des 4 et 5 de l’article 29 du règlement 
(UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2017 créant un cadre général pour la 
titrisation ainsi qu’un cadre spécifique pour les titrisa-
tions simples, transparentes et standardisées, et modifiant 
les directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 
2011/61/UE et les règlements (CE) no 1060/2009 et 
(UE) no 648/2012. » ; 

58 24° bis (nouveau) Après le c du III de l’article L. 621– 
15, il est inséré un d ainsi rédigé : 

59 « d) Pour les personnes mentionnées au paragraphe 1 
de l’article 28 et au 4 de l’article 29 du règlement 
(UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2017 créant un cadre général pour la 
titrisation ainsi qu’un cadre spécifique pour les titrisa-
tions simples, transparentes et standardisées et modifiant 
les directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 
2011/61/UE et les règlements (CE) no 1060/2009 et 
(UE) no 648/2012, les sanctions prévues aux points c) 
à h) du 2 de l’article 32 du même règlement. » ; 

60 25° L’article L. 621–21–1 est ainsi modifié :  

61 a) Au premier alinéa, après le mot : « physiques », il 
est inséré le mot : « , désignées » ; 

62 b) Le second alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « À cette fin, ces instances peuvent communi-
quer à l’Autorité des marchés financiers des informations 
couvertes par le secret professionnel. » ; 

63 II. – Le chapitre VII du titre VI du livre VII du code 
de la sécurité sociale est complété par une section 2 ainsi 
rédigé :  

64 « Section 2  

65 « Dispositions concernant l’impatriation 

66 « Art. L. 767–2. – Par dérogation à l’article L. 111– 
2–2, les salariés appelés de l’étranger à occuper un emploi 
en France peuvent demander, sur démarche conjointe 
avec leur employeur, à ne pas être affiliés auprès des 
régimes obligatoires de sécurité sociale français en 
matière d’assurance vieillesse de base et complémentaire, 
à condition :  

67 « 1° De justifier d’une contribution minimale versée 
par ailleurs au titre de leur assurance vieillesse ;  

68 « 2° De ne pas avoir été affiliés, au cours des cinq 
années civiles précédant celle de leur prise de fonctions, à 
un régime français obligatoire d’assurance vieillesse, sauf 
pour des activités accessoires, de caractère saisonnier ou 
liées à leur présence en France pour y suivre des études. 

69 « L’exemption est accordée par le directeur de l’union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales compétente.  

70 « Elle n’est accordée qu’une seule fois pour le même 
salarié pour une durée de trois ans, renouvelable une fois. 

71 « La période couverte par cette exemption n’ouvre 
droit à aucune prestation d’un régime français d’assu-
rance vieillesse.  

72 « La méconnaissance des conditions d’exemption 
énoncées aux 1° et 2° du présent article, dûment 
constatée par les agents mentionnés à l’article L. 243–7, 
entraîne l’annulation de l’exemption et le versement, par 
l’employeur ou le responsable de l’entreprise d’accueil, à 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales et aux autres organismes 
collecteurs concernés d’une somme égale à une fois et 
demie le montant des contributions et cotisations qui 
auraient été dues si le salarié n’avait pas bénéficié de 
l’exemption.  

73 « L’exemption est accordée aux salariés ayant pris leurs 
fonctions à compter du 11 juillet 2018. Les cotisations et 
droits à prestation des salariés ayant pris leurs fonctions 
entre le 11 juillet 2018 et la date de promulgation de la 
loi no... du ... relative à la croissance et à la transformation 
des entreprises sont annulés pour la période comprise 
entre la date de la prise de fonction et la date de promul-
gation de ladite loi auprès des régimes obligatoires de 
sécurité sociale français en matière d’assurance vieillesse 
de base et complémentaire. 

74 « Un décret précise les conditions d’application du 
présent article, notamment la condition d’exemption 
prévue au 1°. » 

75 III. – Le second alinéa de l’article L. 3334–12 du 
code du travail est ainsi modifié : 

76 1° À la première phrase, le taux : « 5 % » est remplacé, 
deux fois, par le taux : « 10 % » ; 

77 2° À la seconde phrase, après les références : « paragra-
phes 1, 2 », est insérée la référence : « , 3 ». 

78 IV (nouveau). – Le code monétaire et financier est 
ainsi modifié : 

79 1° L’article L. 214–24 est complété par un X ainsi 
rédigé : 

80 « X. – Aux fins de l’application de la présente section, 
la référence aux États membres de l’Union européenne et 
à l’Union européenne doit s’entendre comme incluant les 
autres États parties à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen. » ; 
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81 2° Au a du 7° du V de l’article L. 532–9, après le mot : 
« européenne », sont insérés les mots : « ou un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen » ; 

82 3° L’article L. 532–16 est complété par un 6 ainsi 
rédigé : 

83 « 6. Aux fins de l’application de la présente section, la 
référence aux États membres de l’Union européenne et à 
l’Union européenne doit s’entendre comme incluant les 
autres États parties à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen. » ; 

84 4° L’article L. 532–28 est complété par un 7° ainsi 
rédigé : 

85 « 7° Aux fins de l’application de la présente section, la 
référence aux États membres de l’Union européenne et à 
l’Union européenne doit s’entendre comme incluant les 
autres États parties à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen. » ; 

86 5° Au 7° ter du II de l’article L. 621–9, après le mot : 
« européenne », sont ajoutés les mots : « ou partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen » ; 

87 6° L’article L. 621–13–4 est ainsi modifié : 

88 a) À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « européenne », sont insérés les mots : « ou d’un 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen » ; 

89 b) À la première phrase du deuxième alinéa, après la 
première occurrence du mot : « européenne », sont 
insérés les mots : « ou dans un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen » ; 

90 c) À la même première phrase, après la seconde 
occurrence du mot : « européenne », sont insérés les 
mots : « ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen » ; 

91 d) À la deuxième et à la troisième phrases du même 
deuxième alinéa, après le mot : « européenne », sont 
insérés, deux fois, les mots : « ou dans un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen » ; 

92 e) À la quatrième phrase dudit deuxième alinéa, le 
mot : « membres » est supprimé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 862  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 2647  
présenté par M. Ruffin, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2424 rectifié  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 

Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Substituer à l’alinéa 12 les deux alinéas suivants : 
« 6° Le V de l’article L. 214–164 est ainsi rédigé : 
« V. – Le fonds est labéllisé « investissement socialement 

responsable » au sens du décret no 2016–10 du 8 janvier 2016 
relatif au label « investissement socialement responsable ». Le 
règlement du fonds précise les considérations sociales, 
environnementales ou éthiques ainsi que celles tenant aux 
types d’entreprises financées que doit respecter la société de 
gestion dans l’achat ou la vente des titres ainsi que dans 
l’exercice des droits qui leur sont attachés. Le rapport 
annuel du fonds rend compte de leur application, dans des 
conditions définies par le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers. » 

Amendement no 2425 rectifié  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :  
« 6° bis Le même V est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « À compter du 1er janvier 2023, le fonds est labellisé 
« investissement socialement responsable » au sens du décret 
no 2016–10 du 8 janvier 2016 relatif au label « investissement 
socialement responsable ». 

Amendement no 1393  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 34, substituer au mot : 
« et » 
le mot : 
« ou ». 

Amendement no 1392  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 39, substituer aux références : 
« L. 424–3, L. 424-1 à L. 424-8, L. 425-3 » 
les références : 
« L. 424-1 à L. 424-8 ».  

Amendement no 2771  présenté par Mme Peyrol, 
Mme Lazaar, Mme Sarles, M. Mis, M. Nadot, M. Pellois, 
M. Blanchet, Mme Tuffnell, M. Trompille, Mme Chapelier, 
Mme Dominique David, Mme Rossi, Mme Givernet, 
M. Saint-Martin, Mme Tiegna, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Besson-Moreau, Mme Dupont, M. Cesarini, M. Chalu-
meau, Mme Crouzet, Mme Vanceunebrock-Mialon, 
M. Alauzet, M. Cellier, M. Morenas, M. Bois, M. Testé, 
Mme Goulet, Mme Couillard, M. Masséglia, Mme Bono- 
Vandorme, Mme Michel, Mme Bureau-Bonnard, 
Mme Pouzyreff, M. Molac, M. Simian, Mme Park, 
M. Houlié, M. Zulesi, Mme Hai, Mme Pompili, Mme Lenne, 
M. Delpon, M. Gaillard, Mme Rilhac, Mme Degois, M. Le 
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Vigoureux, M. Vignal, M. Guerini, M. Thiébaut, 
Mme Charvier, M. Marilossian, M. Colas-Roy, 
M. Orphelin, M. François-Michel Lambert, Mme Rixain, 
M. Cédric Roussel, M. Bouyx, M. Kerlogot, M. Perea, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Bagarry et Mme Cariou. 

À l’alinéa 53, substituer au mot : 
« investisseurs » 
les mots : 
« sociétés de gestion pour la gestion de placements collec-

tifs ». 

Amendement no 1391  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 53, substituer aux mots : 
« bas-carbone »  
les mots :  
« en matière de réduction des émissions de dioxyde de 

carbone ». 

Amendement no 1389  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À la seconde phrase de l’alinéa 73, substituer au mot :  
« promulgation » 
le mot : 
« publication ». 

Amendement no 1388  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À l’alinéa 81, supprimer le mot : 
« autre ». 

Amendement no 1989  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

Après l’alinéa 85, insérer les trois alinéas suivants : 
« 4° bis Le I de l’article L. 621–3 est ainsi modifié : 
« - À la première phrase, après le mot : « financiers », sont 

insérés les mots « , à l’exception de la Commission des 
sanctions » ; 

« - La deuxième phrase est supprimée. » 

Amendement no 1976 rectifié  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

I.– Après l’alinéa 86, insérer les deux alinéas suivants : 
« 5° bis Après le 18° du même II, il est inséré un 19° ainsi 

rédigé : 
« 19° Les administrateurs d’indice de référence, y compris 

le représentant légal situé en France d’un administrateur situé 
dans un pays tiers, les entités surveillées et toute personne 
intervenant dans la fourniture d’un indice de référence et 
contribuant à sa définition, au sens du règlement 
(UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 
8 juin 2016. » ; 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« 7° Aux a et b du II et au a et, par deux fois, à la première 
phrase du b du III de l’article L. 621–15, la référence : « 18° » 
est remplacée, cinq fois, par la référence : « 19° » 

Après l’article 23 

Amendement no 2378  présenté par M. Taquet, M. Anato, 
M. Baichère, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Bonnell, 
M. Bothorel, Mme Brunet, M. Cellier, M. Chassaing, 
Mme Crouzet, Mme Faure-Muntian, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Jolivet, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, M. Lauzzana, Mme de Lavergne, M. Leclabart, 
Mme Melchior, Mme Mirallès, M. Mis, Mme Motin, 
M. Perrot, Mme Petel, M. Pietraszewski, Mme Oppelt, 
M. Saint-Martin, M. Savatier, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Zulesi, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. André, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, M. Attal, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Barbier, M. Batut, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, Mme Bono-Vandorme, 
M. Borowczyk, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Montchalin, M. de 
Rugy, Mme De Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, 
M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, 
M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Giraud, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Houbron, M. Houlié, 
M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, Mme Josso, M. Julien-Laferriere, 
Mme Kamowski, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. François-Michel Lambert, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Larsonneur, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Louis, Mme Magne, M. Maillard, Mme Maillart-Méhai-
gnerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, M. Mendes, 
M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, M. Molac, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nadot, 
M. Nogal, Mme O, Mme O’Petit, M. Orphelin, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, 
M. Pellois, M. Perea, M. Person, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portarrieu, 
M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Questel, 
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Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebey-
rotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, 
M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, M. Valls, Mme Vanceu-
nebrock-Mialon, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, 
Mme Zannier, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Après l’article 23, insérer l’article suivant :  
I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° Au IV de l’article L. 211–1, après le mot « commerce », 

sont insérés les mots : « , les titres d’entreposage mentionnés à 
l’article L. 522–37–1 du code de commerce, » ; 

2° Au 1° du I de l’article L. 211–36, après le mot « finan-
ciers », sont insérés les mots : « ou sur titres d’entreposage 
mentionnés à l’article L. 522–37–1 du code de commerce, » 
et au 2° du même I après le mot : « financiers », sont insérés 
les mots : « ou de titres d’entreposage mentionnés à l’article 
L. 522–37–1 du code de commerce, » ; 

3° Au I de l’article L. 211–38, après le mot : « financiers, », 
sont insérés les mots : « marchandises pour lesquelles des 
titres d’entreposage ont été délivrés, » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 522–38 est complété par 
les mots : « , ainsi que des titres d’entreposage ». 

II. – Le code de commerce est ainsi modifié : 
1° À l’article L. 522–1, après le mot « négociables », sont 

insérés les mots : « , des titres d’entreposage » ; 
2° À l’article L. 522–6, après le mot : « généraux », sont 

insérés les mots : « , à l’exception de celles délivrant des titres 
d’entreposage, » ; 

3° L’article L. 522–15 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : « Le contrat liant l’exploitant de magasin général et 
le gestionnaire de la plateforme de négociation mentionnée 
au premier alinéa de l’article L. 522–37–1 sur laquelle sont 
échangés les contrats portant sur ces matières premières peut 
déroger aux dispositions des précédents alinéas. » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 522–16, après le mot : 
« warrantées », sont insérés les mots : « ou pour lesquelles un 
titre d’entreposage a été délivré » et le troisième alinéa du 
même article est complété par les mots : « et du titulaire de 
titres d’entreposage » ; 

5° L’intitulé de la section 4 du chapitre II du titre II du 
Livre V est complété par les mots : « et des titres d’entrepo-
sage » ; 

6° Avant l’article L. 522–24, il est inséré une sous-section 1 
intitulée : « Des récépissés et des warrants » et, après l’article 
L. 522–37, il est inséré une sous-section 2 intitulée : « Des 
titres d’entreposage » ; 

7° Après l’article L. 522–37, sont insérés les articles L. 522– 
37–1, L. 522–37–2 et L. 522–37–3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 522–37–1. – Les titres d’entreposage sont délivrés 
par un exploitant de magasin général pour des marchandises 
qui sont des matières premières inscrites sur une liste établie 

par arrêté du ministre en charge de l’Economie qui font 
l’objet d’un contrat négocié sur une plateforme de négocia-
tion d’instruments financiers. 

« L’exploitant de magasin général se conforme aux règles 
du gestionnaire de la plateforme de négociation sur laquelle 
sont échangés les contrats portant sur ces matières premières. 

« Le titre d’entreposage atteste de la propriété par son 
titulaire des marchandises déposées au magasin général qui 
l’a délivré. 

« Il mentionne les nom, profession et domicile de son 
titulaire ainsi que la nature de la marchandise déposée et 
les indications propres à en établir l’identité et à en déter-
miner la valeur de remplacement. 

« Le titre d’entreposage est exclusivement matérialisé par 
une inscription dans un registre tenu par le gestionnaire de la 
plateforme mentionné au présent alinéa et sous sa responsa-
bilité. 

« Le transfert de propriété des marchandises pour lesquelles 
un titre d’entreposage a été délivré résulte de l’inscription au 
registre du nom de l’acquéreur en qualité de titulaire de ce 
titre. 

« Art. L. 522–37–2. – Le titre d’entreposage est effacé du 
registre dans les conditions prévues par les règles du gestion-
naire mentionné au premier alinéa de l’article L. 522–37–1 
lorsque la marchandise pour laquelle il a été délivré est remise 
à son propriétaire. 

« Les marchandises fongibles pour lesquelles un titre 
d’entreposage a été délivré peuvent être remplacées par des 
marchandises de même nature, de même espèce et de même 
qualité. 

« Il peut être délivré un titre d’entreposage sur un lot de 
marchandises fongibles à prendre dans un lot plus important. 

« L’exploitant du magasin général ne peut utiliser ou 
disposer pour son propre compte des marchandises pour 
lesquelles a été délivré un titre d’entreposage, sauf avec 
l’accord préalable de leur propriétaire. 

« Une même marchandise ne peut faire l’objet à la fois de la 
création d’un récépissé-warrant et d’un titre d’entreposage. 

« Afin de lui permettre de réaliser les contrôles nécessaires 
dans le cadre de son activité d’aval accordé aux effets créés par 
les collecteurs de céréales en application de l’article L. 666–2 
du code rural et de la pêche maritime, et conformément aux 
dispositions de l’article 3 de la loi no 78–17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’établis-
sement mentionné à l’article L. 621–1 du code rural et de la 
pêche maritime est habilité à recevoir communication des 
données à caractère personnel collectées par le gestionnaire de 
la plateforme mentionné au dernier alinéa de l’article L. 522– 
1. 

« Art. L. 522–37–3. – L’administrateur judiciaire ou le 
mandataire judiciaire, lorsqu’il n’est pas désigné d’adminis-
trateur judiciaire, ou le cas échéant le liquidateur vérifie par 
référence au registre tenu par le gestionnaire de la plateforme 
au premier alinéa de l’article L. 522–37–1 ayant autorisé ce 
magasin général à délivrer des titres d’entreposage, par 
nature, espèce, qualité et quantité de marchandises pour 
lesquelles ont été délivrées un ou plusieurs titres d’entrepo-
sage, que ces marchandises sont en quantité suffisante pour 
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permettre leur livraison à tous les titulaires des titres d’entre-
posage délivrés en considération du dépôt de ces marchan-
dises. 

« En cas d’ouverture d’une procédure de redressement, de 
sauvegarde ou de liquidation judiciaire d’un magasin général 
ayant délivré des titres d’entreposage, en cas d’insuffisance 
des marchandises, il est procédé entre les différents proprié-
taires de marchandises représentées par des titres d’entrepo-
sage ayant exercé une action en revendication à une 
répartition proportionnelle par nature, espèce et qualité de 
marchandise. 

« Ceux-ci peuvent alors obtenir livraison de la marchandise 
qui leur appartient. Pour la créance représentant la valeur de 
la marchandise qui n’a pu être livrée, ces propriétaires sont 
dispensés de la déclaration prévue à l’article L. 622–24. 

« Le gage des marchandises pour lesquelles a été délivré un 
titre d’entreposage constitué par le titulaire de ce titre se 
constate à l’égard des tiers comme à l’égard des parties 
contractantes par son inscription au registre tenu par le 
gestionnaire de la plateforme. Cette mention comprend les 
informations fixées par décret. 

« Le créancier gagiste peut obtenir, sur simple demande 
faite au gestionnaire de la plateforme visé à au premier alinéa 
de l’article L. 522–37–1, une attestation de gage comprenant 
un inventaire des marchandises gagées et des titres d’entre-
posage s’y rapportant à la date de délivrance de cette attesta-
tion. » 

Article 24  

1 Après l’article L. 621–10–1 du code monétaire et 
financier, il est inséré un article L. 621–10–2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 621–10–2. – Pour la recherche des abus de 
marché définis par le règlement (UE) no 596/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur 
les abus de marché, les enquêteurs peuvent se faire 
communiquer les données conservées et traitées par les 
opérateurs de télécommunication, dans les conditions et 
sous les limites prévues à l’article L. 34–1 du code des 
postes et des communications électroniques, et par les 
prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l’article 6 de la 
loi no 2004–575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique. 

3 « La communication des données mentionnées au 
premier alinéa du présent article fait l’objet d’une autori-
sation préalable par un contrôleur des demandes de 
données de connexion. 

4 « Le contrôleur des demandes de données de conne-
xion est nommé par décret parmi les membres du 
Conseil d’État ou parmi les magistrats de la Cour de 
cassation, en activité ou honoraire, pour une durée de 
trois ans renouvelable une fois. Un suppléant est désigné 
dans les mêmes conditions. 

5 « Il ne peut être mis fin aux fonctions du contrôleur 
des demandes de données de connexion que sur sa 
demande ou en cas d’empêchement constaté, selon le 
cas, par le vice–président du Conseil d’État ou par le 
premier président de la Cour de cassation ou le procureur 
général près ladite Cour, sur saisine du ministre chargé de 
l’économie. 

6 « Le contrôleur des demandes de données de conne-
xion ne peut recevoir ou solliciter aucune instruction de 
l’Autorité des marchés financiers ni d’aucune autre 
autorité dans l’exercice de sa mission. Il est tenu au 
secret professionnel dans les conditions prévues à 
l’article L. 621–4. 

7 « Il est saisi par demande motivée du secrétaire général 
ou du secrétaire général adjoint de l’Autorité des marchés 
financiers. Cette demande comporte les éléments de 
nature à en justifier le bien–fondé. 

8 « L’autorisation est versée au dossier d’enquête. 

9 « Les enquêteurs utilisent les données communiquées 
par les opérateurs de télécommunication et les presta-
taires mentionnés au premier alinéa exclusivement dans 
le cadre de l’enquête au titre de laquelle ils ont reçu 
l’autorisation.  

10 « Les données de connexion relatives aux faits faisant 
l’objet de notifications de griefs par le collège de l’Auto-
rité des marchés financiers sont détruites à l’expiration 
d’un délai de six mois à compter de la décision définitive 
de la commission des sanctions ou des juridictions de 
recours. En cas de composition administrative, le délai de 
six mois court à compter de l’exécution de l’accord. 

11 « Les données de connexion relatives à des faits 
n’ayant pas fait l’objet d’une notification de griefs par 
le collège de l’Autorité des marchés financiers sont 
détruites à l’expiration d’un délai d’un mois à compter 
de la décision du collège.  

12 « En cas de transmission du rapport d’enquête au 
procureur de la République financier ou en cas de mise 
en mouvement de l’action publique par le procureur de 
la République financier en application des III et IV de 
l’article L. 465–3–6, les données de connexion sont 
remises au procureur de la République financier et ne 
sont pas conservées par l’Autorité des marchés financiers. 

13 « Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 1387  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer au mot : 
« honoraire »  
le mot :  
« honoraires ». 

Amendement no 2559  présenté par M. Taquet, M. Anato, 
M. Baichère, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Bonnell, 
M. Bothorel, Mme Brunet, M. Cellier, M. Chassaing, 
Mme Crouzet, Mme Faure-Muntian, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Jolivet, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, M. Lauzzana, Mme de Lavergne, M. Leclabart, 
Mme Melchior, Mme Mirallès, M. Mis, Mme Motin, 
M. Perrot, Mme Petel, M. Pietraszewski, Mme Oppelt, 
M. Saint-Martin, M. Savatier, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Zulesi, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. André, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, M. Attal, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Barbier, M. Batut, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
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M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, Mme Bono-Vandorme, 
M. Borowczyk, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Montchalin, M. de 
Rugy, Mme De Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, 
M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, 
M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Giraud, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, Mme Josso, 
M. Julien-Laferriere, Mme Kamowski, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. François-Michel Lambert, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, Mme Lazaar, M. Le 
Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le 
Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
M. Molac, M. Moreau, M. Morenas, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nadot, M. Nogal, 
Mme O, Mme O’Petit, M. Orphelin, Mme Osson, M. Palusz-
kiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Person, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, 
Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, 
Mme Pompili, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Questel, Mme Racon- 
Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, 
M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, 
M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, M. Valls, Mme Vanceu-
nebrock-Mialon, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 

M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, 
Mme Zannier, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 
« II. – Le deuxième alinéa du I de l’article L. 621–15 du 

même code est ainsi modifié : 
« 1° À la troisième phrase, le mot : « trois » est remplacé par 

le mot : « six » ; 
« 2° Il est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Le 

point de départ de ce délai de prescription est fixé au jour où 
le manquement a été commis ou, si le manquement est 
occulte ou dissimulé, au jour où le manquement est 
apparu et a pu être constaté dans des conditions permettant 
l’exercice par l’Autorité des marchés financiers de ses missions 
d’enquête ou de contrôle. Dans ce dernier cas, le délai de 
prescription ne peut excéder douze années révolues. » » 

Article 24 bis (nouveau) 

1 L’article L. 621–13–5 du code monétaire et financier 
est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est remplacé par un I ainsi 
rédigé : 

3 « I. – Le président de l’Autorité des marchés finan-
ciers adresse, par tout moyen propre à en établir la date 
de réception, une mise en demeure aux opérateurs 
suivants : 

4 « 1° Les opérateurs offrant des services d’investisse-
ment en ligne non agréés en application de l’article 
L. 532–1 ne figurant pas au nombre des personnes 
mentionnées à l’article L. 531–2 ou n’entrant pas dans 
le champ d’application des articles L. 532–16 à L. 532– 
22 ; 

5 « 2° Les opérateurs proposant en ligne des offres de 
titres financiers ou de bons de caisse et qui soit ne sont 
pas agréés en application de l’article L. 532–1 et ne 
figurent pas au nombre des personnes mentionnées à 
l’article L. 531–2 ou n’entrent pas dans le champ d’appli-
cation des articles L. 532–16 à L. 532–22, soit ne sont 
pas immatriculés en qualité de conseillers en investisse-
ments participatifs conformément aux articles L. 546–1 
et L. 547–4–1 ; 

6 « 3° Les opérateurs proposant au public de souscrire 
des rentes viagères ou d’acquérir des droits sur des biens 
divers au sens de l’article L. 550–1 sans avoir, préalable-
ment à toute communication à caractère promotionnel 
ou à tout démarchage, soumis à l’examen de l’Autorité 
des marchés financiers les documents mentionnés à 
l’article L. 550–3. 

7 « La mise en demeure rappelle les sanctions encourues 
par ces différents opérateurs au titre du chapitre III du 
titre VII du livre V du présent code et les dispositions 
du II du présent article. Il est enjoint à l’opérateur de 
respecter l’interdiction qui lui est applicable et de 
présenter ses observations dans un délai de huit jours. » ; 

8 2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

9 a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 
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10 b) La première phrase est ainsi modifiée : 

11 – la première occurrence de la référence : « premier 
alinéa » est remplacée par la référence : « I du présent 
article » ; 

12 – à la fin, la seconde occurrence de la référence :  
« premier alinéa » est remplacée par la référence : « même 
I » ; 

13 3° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

14 a) Au début, est ajoutée la mention : « III. – » ; 

15 b) Les références : « deux premiers alinéas » sont 
remplacées par les références : « I et II » ; 

16 c) Les mots : « de services d’investissement » sont 
remplacés par le mot : « illicite » ; 

17 4° À l’avant-dernier alinéa, la référence : « deuxième 
alinéa » est remplacée par la référence : « II ». 

Amendement no 1386  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

I. – À l’alinéa 6, substituer à la référence :  
« L. 550–1 » 
la référence : 
« L. 551–1 ». 
II. –En conséquence, au même alinéa, substituer à la 

référence : 
« L. 550-3 » 
la référence : 
« L. 551-3 ». 

Amendement no 1385  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 
« à compter de la réception de la mise en demeure ». 

Amendement no 1414  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 
« – la dernière occurrence du mot : « l’ » est remplacé par 

le mot : « un » ; ». 

Amendement no 1384  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

Rédiger ainsi l’alinéa 15 : 
« b) Les mots : « de ce délai, en cas d’inexécution des 

injonctions prévues aux deux premiers alinéas du présent 
article », sont remplacés par les mots : « des délais mentionnés 
aux I et II, en cas d’inexécution des injonctions prévues aux 
mêmes I et II » ; 

Article 24 ter (nouveau) 

1 Le quatrième alinéa du I de l’article L. 621–19 du 
code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « saisi », la fin de la première phrase 
est supprimée ; 

3 2° Au début de la seconde phrase, sont ajoutés les 
mots : « En application de l’article 2238 du code civil, ». 

Article 25 

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 330–1 est ainsi modifié : 

3 a) À la seconde phrase du deuxième alinéa du I, après 
la référence : « L. 330–2 », sont insérés les mots : « régis 
par le droit français » ; 

4 b) Après le même deuxième alinéa, sont insérés quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

5 « Constitue un système : 

6 « 1° Tout système désigné en tant que système et 
notifié à l’Autorité européenne des marchés financiers par 
l’État membre dont la législation est applicable, confor-
mément à la directive 98/26/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 19 mai 1998 précitée ; 

7 « 2° Tout système destiné à régler des opérations de 
change en mode paiement contre paiement et en 
monnaie de banque centrale, auquel une personne 
régie par le droit français mentionnée au II est participant 
direct, homologué par arrêté du ministre chargé de 
l’économie ; 

8 « 3° (nouveau) Tout système régi par la loi d’un pays 
tiers, autre qu’une chambre de compensation, agissant 
principalement en monnaie de banque centrale et destiné 
à exécuter des paiements ou à effectuer le règlement et la 
livraison d’instruments financiers, auquel une personne 
régie par le droit français mentionnée au II est participant 
direct, lorsque ce système est d’importance systémique et 
présente un niveau de sécurité réglementaire et opéra-
tionnel équivalent à celui des systèmes régis par la loi 
française, homologué par arrêté du ministre chargé de 
l’économie. » ; 

9 c) Après le 9° du II, il est inséré un 10° ainsi rédigé : 

10 « 10° Les organismes et entreprises, autres que les 
personnes mentionnées aux 1° à 9°, supervisés par l’Auto-
rité des marchés financiers, l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution ou une autorité homologue 
d’un autre État membre de l’Union européenne ou partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, à condi-
tion, d’une part, que leur participation soit justifiée au 
regard du risque systémique et, d’autre part, qu’au moins 
trois participants au système concerné entrent dans les 
catégories des établissements de crédit, des entreprises 
d’investissement, des organismes publics ou des entre-
prises contrôlées opérant sous garantie de l’État. Ces 
conditions sont précisées par décret. » ; 

11 d) À l’avant–dernier alinéa du même II, la première 
occurrence des mots : « Espace économique européen » 
est remplacée par les mots : « mentionné aux 1°, 2° ou 3° 
du I » et, à la fin, les mots : « , sous réserve que cette loi 
soit celle d’un État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen » sont supprimés ; 

12 e) À la première phrase du dernier alinéa du II, les 
mots : « du 1° à 9° » sont remplacés par les mots : « aux 1° 
à 10° » ; 
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13 1° bis (nouveau) Au IV de l’article L. 330–2, après le 
mot : « européen », sont insérés les mots : « ou dans l’État 
dont le droit régit le système concerné mentionné aux 2° 
ou 3° du I de l’article L. 330–1 » ; 

14 2° L’article L. 440–1 est ainsi modifié : 

15 a) Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
« Elles sont agréées par l’Autorité de… (le reste sans 
changement). » ; 

16 b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  

17 « Lorsque la nature, le volume ou la complexité de 
leurs activités le justifie, l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de résolution, après consultation de l’Autorité des 
marchés financiers et de la Banque de France, peut 
exiger, dans les conditions précisées par décret, que les 
chambres de compensation soient soumises à l’agrément 
de la Banque centrale européenne en tant qu’établisse-
ment de crédit au sens de l’article 4 du règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 
applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement et modifiant le règlement (UE) no  

648/2012. » ; 

18 3° L’article L. 440–2 est ainsi modifié : 

19 a) Après le septième alinéa, il est inséré un 7 ainsi 
rédigé : 

20 « 7. Les organismes ou entreprises, qui ne sont pas des 
personnes mentionnées aux 1 à 6, supervisés par l’Auto-
rité des marchés financiers ou l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution ou par des autorités homolo-
gues d’un autre État membre de l’Union européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen, à 
condition, d’une part, que leur adhésion soit justifiée au 
regard du risque systémique et, d’autre part, qu’au moins 
trois participants à la chambre de compensation 
concernée entrent dans les catégories des établissements 
de crédit, des entreprises d’investissement, des 
organismes publics ou des entreprises contrôlées 
opérant sous garantie de l’État. Ces conditions sont 
précisées par décret. Ces organismes ou entreprises ne 
bénéficient pas de la qualité de participant au sens du 3° 
du II de l’article L. 330–1 pour d’autres systèmes que 
celui géré par la chambre de compensation à laquelle ils 
adhèrent. » ; 

21 b) À la première phrase du huitième alinéa, après la 
référence : « 4 », est insérée la référence : « et 7 » ; 

22 4° Le 2° du A du I de l’article L. 612–2 est complété 
par un e ainsi rédigé : 

23 « e) Les chambres de compensation ; ». 

Amendement no 870  présenté par M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer les alinéas 14 à 17. 

Amendement no 2586 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants : 

« 5° L’article L. 632–17 est ainsi modifié : 

« a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : 
« I. – » ; 

« b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Les établissements de crédit et les entreprises 
d’investissement qui sont soumis au contrôle de l’Autorité 
des marchés financiers et de l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de résolution peuvent, dans les conditions prévues par un 
accord de coopération mentionné à l’article L. 632–7, et sous 
réserve de réciprocité, communiquer aux autorités homolo-
gues de l’Autorité des marchés financiers ou de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution les informations néces-
saires à l’accomplissement de leurs missions, y compris les 
informations couvertes par le secret professionnel, à condi-
tion que ces autorités homologues soient elles-mêmes 
soumises au secret professionnel dans un cadre législatif 
offrant des garanties équivalentes à celles applicables en 
France. » 

Article 26  

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° À la fin du 4° de l’article L. 341–1, du 2° du I de 
l’article L. 500–1 et du 4° du I de l’article L. 541–1, la 
référence : « L. 550–1 » est remplacée par la référence : 
« L. 551–1 » ; 

3 2° L’intitulé du titre V du livre V est complété par les 
mots : « et émetteurs de jetons » ; 

4 3° Au même titre V, il est ajouté un chapitre Ier 

intitulé : « Intermédiaires en biens divers » et comprenant 
les articles L. 550–1 à L. 550–5, qui deviennent, respec-
tivement, les articles L. 551–1 à L. 551–5 ; 

5 4° Le V de l’article L. 550–1, tel qu’il résulte du 3°, est 
ainsi modifié : 

6 a) Au premier alinéa, les références : « L. 550–2, 
L. 550–3, L. 550–4, L. 550–5 » sont remplacées par les 
références : « L. 551–2, L. 551–3, L. 551–4, L. 551–5 » ; 

7 b) À la fin du second alinéa, la référence : « L. 550–3 » 
est remplacée par la référence : « L. 551–3 » ; 

8 5° À la première phrase de l’article L. 551–2, tel qu’il 
résulte du 3°, la référence : « L. 550–1 » est remplacée par 
la référence : « L. 551–1 » ; 

9 6° Au sixième alinéa de l’article L. 551–3, tel qu’il 
résulte du 3°, la référence : « L. 550–1 » est remplacée par 
la référence : « L. 551–1 » ; 

10 7° Le titre V du livre V est complété par un chapitre II 
ainsi rédigé : 
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11 « CHAPITRE II 
12 « ÉMETTEURS DE JETONS 

13 « Art. L. 552–1. – Est soumis aux obligations du 
présent chapitre tout émetteur qui procède à une offre 
au public de jetons et qui sollicite un visa de l’Autorité 
des marchés financiers dans les conditions prévues aux 
articles L. 552–4 et suivants. 

14 « Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à 
toute offre de jetons qui n’est pas régie par les livres Ier 

à IV, le chapitre VIII du titre IV du présent livre ou le 
chapitre Ier du présent titre. 

15 « Art. L. 552–2. – Au sens du présent chapitre, 
constitue un jeton tout bien incorporel représentant, 
sous forme numérique, un ou plusieurs droits pouvant 
être émis, inscrits, conservés ou transférés au moyen d’un 
dispositif d’enregistrement électronique partagé permet-
tant d’identifier, directement ou indirectement, le 
propriétaire dudit bien. 

16 « Art. L. 552–3. – Une offre au public de jetons 
consiste à proposer au public, sous quelque forme que 
ce soit, de souscrire à ces jetons. 

17 « Ne constitue pas une offre au public de jetons l’offre 
de jetons ouverte à la souscription par un nombre limité 
de personnes, fixé par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, agissant pour compte propre. 

18 « Art. L. 552–4. – Préalablement à toute offre au 
public de jetons, les émetteurs peuvent solliciter un 
visa de l’Autorité des marchés financiers.  

19 « Les émetteurs établissent un document destiné à 
donner toute information utile au public sur l’offre 
proposée et sur l’émetteur.  

20 « Ce document d’information et les communications 
à caractère promotionnel relatives à l’offre au public 
présentent un contenu exact, clair et non trompeur et 
permettent de comprendre les risques afférents à l’offre. 

21 « Les modalités de la demande de visa préalable, les 
pièces nécessaires à l’instruction du dossier et le contenu 
du document d’information sont précisés par le règle-
ment général de l’Autorité des marchés financiers. 

22 « Art. L. 552–5. – L’Autorité des marchés financiers 
vérifie si l’offre envisagée présente les garanties exigées 
d’une offre destinée au public, et notamment que l’émet-
teur des jetons : 

23 « 1° Est constitué sous la forme d’une personne 
morale établie ou immatriculée en France ; 

24 « 2° Met en place tout moyen permettant le suivi et la 
sauvegarde des actifs recueillis dans le cadre de l’offre. 

25 « L’Autorité des marchés financiers examine le 
document d’information, les projets de communications 
à caractère promotionnel destinées au public postérieu-
rement à la délivrance du visa et les pièces justificatives 
des garanties apportées. Elle appose son visa sur le 
document d’information selon les modalités et dans le 
délai fixés par son règlement général. 

26 « Art. L. 552–6. – Si, après avoir apposé son visa, 
l’Autorité des marchés financiers constate que l’offre 
proposée au public n’est plus conforme au contenu du 
document d’information ou ne présente plus les garanties 
prévues à l’article L. 552–5, elle peut ordonner qu’il soit 
mis fin à toute nouvelle souscription ou émission, ainsi 
qu’à toute communication à caractère promotionnel 
concernant l’offre, et retirer son visa dans les conditions 
précisées par son règlement général. 

27 « Art. L. 552–7. – Les souscripteurs sont informés des 
résultats de l’offre et, le cas échéant, de l’organisation 
d’un marché secondaire des jetons selon des modalités 
précisées par le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers. » ; 

28 8° L’article L. 573–8 est ainsi modifié : 

29 a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 550– 
3 et L. 550–4 » sont remplacées par les références : 
« L. 551–3 et L. 551–4 » ; 

30 b) À la fin du deuxième alinéa, la référence : « L. 550– 
5 » est remplacée par la référence : « L. 551–5 » ; 

31 c) Au dernier alinéa, la référence : « L. 550–4 » est 
remplacée par la référence : « L. 551–4 » ; 

32 9° À la première phrase du 7° du I de l’article L. 621– 
5–3, les références : « L. 550–1 à L. 550–5 » sont rempla-
cées par les références : « L. 551–1 à L. 551–5 » ; 

33 10° Après le I de l’article L. 621–7, il est inséré un I bis 
ainsi rédigé : 

34 « I bis. – Les règles qui s’imposent aux émetteurs de 
jetons, au sens du chapitre II du titre V du livre V du 
présent code. » ; 

35 11° À la fin du 8° du II de l’article L. 621–9, la 
référence : « L. 550–1 » est remplacée par la référence : 
« L. 551–1 » ; 

36 12° Le e du II de l’article L. 621–15 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

37 « – d’une offre de jetons pour laquelle l’émetteur a 
sollicité le visa prévu à l’article L. 552–4 ; » 

38 13° (nouveau) Après le premier alinéa de l’article 
L. 312–23, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

39 « Les établissements de crédit mettent en place des 
règles objectives, non discriminatoires et proportionnées 
pour régir l’accès des émetteurs de jetons ayant obtenu le 
visa mentionné à l’article L. 552–4 aux services de 
comptes de dépôt et de paiement qu’ils tiennent. Cet 
accès est suffisamment étendu pour permettre à ces 
personnes de recourir à ces services de manière efficace 
et sans entraves. » ; 

40 14° (nouveau) Après le 7° bis de l’article L. 561-2, il est 
inséré un 7° ter ainsi rédigé : 

41 « 7° ter Les émetteurs de jetons ayant obtenu le visa 
mentionné à l’article L. 552-4 ; » 
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42 15° (nouveau) À la fin du 2° du I de l’article L. 561– 
36, les mots : « et sur les conseillers en investissements 
participatifs » sont remplacés par les mots : «, sur les 
conseillers en investissements participatifs et sur les 
émetteurs de jetons ayant obtenu le visa mentionné à 
l’article L. 552–4 ». 

Amendement no 762  présenté par M. Fasquelle, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aubert, Mme Bassire, Mme Bonnivard, 
M. Bony, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, M. de Ganay, M. Deflesselles, 
M. Rémi Delatte, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, 
M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, M. Furst, 
M. Gaultier, M. Goasguen, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Herbillon, M. Huyghe, M. Larrivé, Mme Le 
Grip, Mme Levy, M. Marleix, M. Marlin, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 
M. Pradié, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Verchère et M. Jean-Pierre Vigier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1648  présenté par Mme de La Raudière, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Guy Bricout, 
M. Christophe, M. Charles de Courson, M. Demilly, 
Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ou en permettant l’échange ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 12 par les mots : 
« et plateformes d’échange de jetons ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 13, après le mot : 
« jetons », 
insérer les mots : 
« ou tout acteur qui procède à une offre permettant 

l’échange de jetons, ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 14, substituer aux mots : 
« qui n’est pas régie » 
les mots : 
« ou échange de jetons qui ne sont pas régis ». 
V. – En conséquence, après l’alinéa 17, insérer l’alinéa 

suivant : 
« Art. L. 552–3–1 . – Une offre d’échange de jetons 

consiste à proposer au public, quel qu’il soit, un service 
d’échange de jetons. » 

VI. – En conséquence, à l’alinéa 18 , après le mot : 
« jetons », 
insérer les mots : 
« ou service au public d’échange de jetons, ». 
VII. – En conséquence, à l’alinéa 18, après le mot : 
« émetteurs », 

insérer les mots : 
« ou les acteurs procédant au service d’échange ». 
VIII. – En conséquence, procéder à la même insertion à 

l’alinéa 19. 
IX. - En conséquence, à l’alinéa 22, après le mot : 
« émetteur », 
insérer les mots : 
« ou échangeur ». 
X. – En conséquence, à l’alinéa 26, substituer aux mots : 
« ou émission », 
insérer les mots : 
« , émission ou tout nouvel échange ». 
XI. – En conséquence, à l’alinéa 34, après le mot : 
« émetteur », 
insérer les mots : 
« ou échangeurs ». 
XII. – En conséquence, compléter l’alinéa 37 par les mots : 
« ou d’une offre d’échange de jetons pour laquelle l’échan-

geur a sollicité le visa prévu à l’article L. 552–4 ». 
XIII. – En conséquence, après le même alinéa, insérer 

l’alinéa suivant : 
« L’Autorité des marchés financiers peut solliciter l’avis de 

l’Autorité de contrôle prudentiel pour les compétences qui 
sont les siennes, et nécessaires à la délivrance du visa 
mentionné à l’article L. 552–4 aux plateformes d’échanges 
de jetons. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 452  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Dalloz, M. Lorion, M. Lurton, M. Fasquelle, 
Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, 
M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, 
M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et Mme Poletti 
et no 2452  présenté par M. Charles de Courson, Mme Auconie, 
M. Benoit, Mme Descamps, Mme Frédérique Dumas, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
Mme Sage, Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

I. – À l’alinéa 13, supprimer les mots : 
« au public ». 
II. – En conséquence, aux alinéas 19 et 20, procéder à la 

même suppression. 
III. – En conséquence, à l’alinéa 22, supprimer les mots : 
« destinée au public ». 
IV. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 25, 

supprimer les mots : 
« destinées au public ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 26, supprimer les mots : 
« proposée au public ». 
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Amendement no 1382  présenté par M. Barrot et 
M. Lescure. 

À la fin de l’alinéa 13, substituer aux mots :  
« et suivants » 
la référence : 
« à L. 552–7 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 463  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Dalloz, M. Lorion, M. Lurton, M. Fasquelle, 
Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, 
M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, 
M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et Mme Poletti 
et no 2453  présenté par M. Charles de Courson, Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Demilly, Mme Descamps, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Vercamer et M. Zumkeller. 

Substituer aux alinéas 16 et 17 l’alinéa suivant : 
« Art. L. 552–3. – Une offre de jetons consiste à proposer 

de souscrire à ces jetons soit par placement privé, soit par une 
offre destinée exclusivement aux clients professionnels. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 464  présenté par Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Dalloz, M. Lorion, M. Lurton, M. Fasquelle, 
Mme Kuster, M. Emmanuel Maquet, M. Kamardine, 
M. Straumann, M. Bouchet, M. Viala, M. Hetzel, 
M. Boucard, M. Descoeur, M. Forissier, M. Brun, 
Mme Lacroute, M. de la Verpillière, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Nury, M. Quentin, M. Vialay, M. Le Fur, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Viry, Mme Beauvais, M. Gosselin et Mme Poletti 
et no 2454  présenté par M. Charles de Courson, Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Demilly, Mme Descamps, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Vercamer et M. Zumkeller. 

Rédiger ainsi l’alinéa 18 : 
« Art. L. 552–4. – Préalablement à toute offre de jetons 

destinée à une clientèle professionnelle, les émetteurs doivent 
solliciter un visa de l’Autorité des marchés financiers. » 

Amendement no 763  présenté par M. Fasquelle, M. Jacob, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, M. Goasguen, 
M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 

M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Saddier, M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, 
M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Bazin. 

I. – À l’alinéa 18, substituer aux mots : 

« peuvent solliciter » 

les mots :  

« sollicitent ». 

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les 
mots : 

« , sans lequel il leur est interdit d’émettre sur le territoire 
national ». 

Amendement no 1762  présenté par M. Woerth, M. Aubert, 
M. Brun, M. Cherpion, Mme Dalloz, M. Fasquelle, M. Hetzel, 
M. Kamardine, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
M. Parigi, M. Perrut, Mme Ramassamy et M. Straumann. 

À l’alinéa 18, substituer aux mots : 

« peuvent solliciter » 

le mot : 

« sollicitent ». 

Amendement no 2609  présenté par M. Person, M. Mis et 
M. Bothorel. 

Après l’alinéa 27, insérer les six alinéas suivants : 

« Art L. 552–8. – Tout émetteur de jetons ayant obtenu le 
visa prévu à l’article L. 552–4 établit chaque année, dans les 
conditions fixées par une instruction de l’Autorité des 
marchés financiers, un document de référence. 

« Ce document de référence prend la forme d’un rapport 
annuel destiné aux souscripteurs des jetons émis lors de l’offre 
au public. Il fournit notamment les informations suivantes : 

« – le nombre de jetons émis, la part de jetons conservés en 
réserve par l’émetteur ; 

« – l’état d’avancement du projet, ainsi que les développe-
ments à venir ; 

« – et tout élément ayant eu un impact significatif sur la 
valeur des jetons. 

« Le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers 
précise les informations à inclure dans le document de 
référence. » 
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Amendement no 1708  présenté par M. Woerth, M. Aubert, 
M. Brun, M. Cherpion, Mme Dalloz, M. Fasquelle, M. Hetzel, 
M. Kamardine, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
M. Parigi, M. Perrut, Mme Ramassamy et M. Straumann. 

Après l’alinéa 27 insérer les cinq alinéas suivants : 

« Art. L. 552–8. – Tout émetteur de jetons, ayant obtenu 
le visa prévu à l’article L. 552–4, établit chaque année, dans 
les conditions fixées par une instruction de l’Autorité des 
marchés financiers, un document de référence. 

« Ce document de référence prend la forme d’un rapport 
annuel destiné aux souscripteurs de jetons. Il fournit les 
informations suivantes : 

« – le nombre de jetons émis, la part de jetons conservés en 
réserve par l’émetteur ; 

« – l’état d’avancement du projet, ainsi que les développe-
ments à venir ; 

« – et tout élément ayant eu un impact significatif sur la 
valeur des jetons. » 

Amendement no 981  présenté par M. Schellenberger, 
M. Abad, M. Aubert, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 
M. Boucard, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, 
M. Forissier, M. Hetzel, M. Leclerc, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Masson, Mme Ramassamy, 
M. Straumann et M. Vialay. 

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 
« Ce document comprend un engagement des émetteurs à 

vérifier, par une attestation signée, la compréhension par le 
public souscripteur à l’offre proposée des risques afférents à 
cette offre. »  
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